
Avant-propos 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La direction générale de l’administration et de la fonction publique réalise chaque année une 
enquête statistique sur l’emploi des travailleurs handicapés dans la fonction publique de l’État. Ce 
numéro de la collection « RésulStats » est le premier à présenter, au titre de l’année 2003, les 
résultats de cette enquête. 
 
Ces résultats permettent d’analyser l’évolution du nombre de travailleurs handicapés dans les 
ministères et leurs établissements sous tutelle. Il fournit ainsi des éléments relatifs aux taux d’emploi 
rencontrés, aux voies d’accès utilisées ou encore aux caractéristiques générales des personnes 
employées.  
 
Les données statistiques contenues dans ce document sont une référence. Elles offrent également 
une lecture réactualisée de l’engagement des administrations de l’État en matière de recrutement ou 
de maintien dans l’emploi des personnes handicapées. 
 
A ce titre, plusieurs observations préalables doivent être observées sur ce nouveau bilan : 
 

 une présentation standardisée et enrichie ; 
 un gain de six mois sur le recueil et la communication des informations ;  
 une distinction nette vis-à-vis des anciens militaires dits « valides ». 

 
Malgré cette dynamique récente et vertueuse, stimulée par la préparation de la loi pour l’égalité des 
droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, des difficultés 
subsistent. En effet, les services gestionnaires n’ont pas toujours les moyens d’identifier les 
bénéficiaires de l’obligation d’emploi. Le désir de banalisation du handicap et d’intégration des 
travailleurs handicapés peut parfois entrer en contradiction avec le souci de recenser les agents 
concernés. Les remontées d’informations en provenance des directions de personnels demeurent 
parfois incomplètes. 
 
Pour autant, le renforcement de l’obligation d’emploi –  par le biais, notamment, d’un fonds 
contributif  commun aux trois fonctions publiques – impose de disposer d’une information exhaustive 
sur la situation des personnes handicapées dans l’emploi public. Il appartient dès lors aux 
administrations gestionnaires de poursuivre leurs efforts de recensement, au service d’une politique 
dynamique d’embauche et de maintien dans l’emploi des personnes fragilisées. La mise en place 
des SIRH dans les ministères devrait faciliter à terme le recueil d’une information plus fidèle à la 
réalité. 
 
Ce document doit enfin acquérir une visée opérationnelle, l’objectif étant de mettre la capacité de 
synthèse et d’analyse du ministère de la fonction publique au service de tous les acteurs de 
l’insertion professionnelle des personnes handicapées. 
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I. - Une obligation d’emploi, un enjeu managérial 
 
La loi n° 87-517 du 10 juillet 1987 en faveur de l’emploi des travailleurs handicapés a fixé les principes 
et les règles applicables aux travailleurs handicapés dans le secteur privé et dans le secteur public. 
Cette loi prévoit une obligation d’emploi de 6 % de l’effectif réel en fonction auprès des employeurs 
publics et privés (articles L. 323-1 et L. 323-2 du code du travail). Elle constitue dès lors le fondement 
du dispositif français d’insertion professionnelle des personnes handicapées 
 
Ainsi, à partir de vingt agents, toutes les administrations, toutes les collectivités locales et tous les 
établissements publics doivent employer, à temps complet ou à temps partiel, des travailleurs 
handicapés à hauteur de 6 % au moins de leur effectif total. Sont concernées par cette disposition : 
 

 la fonction publique de l’État ; 
 la fonction publique territoriale ; 
 la fonction publique hospitalière ; 
 les différents établissements publics administratifs de l'ensemble des trois fonctions 

publiques. 
 
La mise en œuvre des articles L. 323-1 et L. 323-2 fait l’objet, chaque année, d’un rapport présenté au 
Conseil supérieur de la fonction publique de l’État, au Conseil supérieur de la fonction publique 
territoriale et au Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière, ainsi qu'au Conseil supérieur 
pour le reclassement professionnel et social des travailleurs handicapés. 
 
Le recours aux entreprises adaptées ou aux centres d’aide par le travail est aussi, pour les 
administrations, les collectivités locales et les établissements hospitaliers, une façon de s'acquitter 
partiellement de l'obligation d'emploi et d'aider ainsi à l'insertion professionnelle des personnes plus 
lourdement handicapées. Le montant des achats est pris en compte dans la limite de la moitié de 
l’obligation d’emploi, soit 3 % des effectifs. 
 
Il importe de préciser également que cette obligation d’emploi s’apprécie en fonction de la forte 
hétérogénéité des situations entre collectivités, entre établissements, entre départements ministériels, 
compte tenu d’éléments aussi variés que la taille des services, l’implantation géographique, 
l’implication de la hiérarchie et des personnels, l’action du secteur associatif, la proportion d’agents 
victimes d’accidents de service, etc… 
 
Dans la fonction publique de l'État, le constat de l’insuffisance du nombre de travailleurs handicapés 
employés a conduit le ministre en charge de la fonction publique à proposer aux organisations 
syndicales des fonctionnaires considérées comme représentatives la signature d’un protocole 
d’accord sur l’insertion des travailleurs handicapés dans la fonction publique de l'État. Ce protocole a 
été signé le 8 octobre 2001 par cinq des sept organisations syndicales siégeant au CSFPE (CFDT, 
UNSA, FSU, CGC, CFTC). 
 
Il comporte, tout comme la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, d’importantes dispositions destinées à 
atteindre ce taux de 6 %. 
 
Cette loi doit enfin conduire les administrations à s’interroger sur leurs pratiques de gestion et de 
management (responsabilité sociétale). C’est donc dans cette perspective que chaque ministère a 
ainsi pu élaborer un plan triennal d’action, reconductible, couvrant la période 2003-2006.  
 



 

 6

 
II. - La notion de personne handicapée au sens de l’obligation d’emploi 
 
Les principales catégories de bénéficiaires de l’obligation d’emploi sont visées aux articles L. 323-3 et 
L. 323-5 du code du travail. Il s’agit notamment :  
 

 des personnes reconnues travailleurs handicapés par la Cotorep 1 ; 
 des victimes d’accident du travail ou de maladie professionnelle ayant une incapacité partielle 

permanente (IPP) au moins égale à 10 % et titulaires d’une rente versée par un organisme de 
sécurité sociale ; 

 des titulaires d’une pension d’invalidité à condition que cette invalidité réduise des 2/3 leur 
capacité de travail ou de gain ; 

 des anciens militaires et assimilés titulaires d’une pension d’invalidité, veuves et orphelins de 
guerre ; 

 des agents qui bénéficient d’une allocation temporaire d’invalidité ; 
 des fonctionnaires inaptes et reclassés ; 
 des titulaires d’une carte d’invalidité (à compter du 01/01/2006) ; 
 des titulaires de l’allocation aux adultes handicapés (à compter du 01/01/2006). 

 
Les personnes handicapées présentes au sein de la fonction publique sont donc soit des travailleurs 
handicapés recrutés comme tel, soit des fonctionnaires devenus handicapés après leur entrée dans la 
fonction publique. Si tous ces agents comptent au nombre des bénéficiaires de l’obligation d’emploi 
instituée par le code du travail, les dispositifs de recrutement ou de maintien dans l’emploi relèvent de 
logiques différentes. En revanche, les dispositifs d’accompagnement sont identiques, la situation de 
l’individu dans son lieu de travail primant. 
 
Il faut également noter que la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) est assez 
récente. Il faut attendre la loi du 23 novembre 1957 pour que soit introduite la notion de travailleur 
handicapé et la loi d’orientation du 30 juin 1975 pour confier à la Cotorep le soin d’établir la 
reconnaissance du handicap et l’aide au reclassement professionnel.  
 
Selon le code du travail (article L. 323-10) « est considérée comme travailleur handicapé (…) toute 
personne dont les possibilités d'obtenir ou de conserver un emploi sont effectivement réduites par 
suite de l'altération d'une ou plusieurs fonctions physique, sensorielle, mentale ou psychique ». 
 
Il convient de noter également la définition du handicap posée par la loi du 11 février 2005 : 
 
« Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d'activité ou restriction de 
participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en raison d'une 
altération substantielle, durable ou définitive d'une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, 
mentales, cognitives ou psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble de santé invalidant ». 
 
 
 

 

                                                 
1Dans le cadre de la mise en œuvre de la loi sur l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, la Cotorep sera remplacée par la Commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées. 
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L’accès des personnes handicapées à la fonction publique suppose le respect des conditions 
générales fixées à l’article 5 du titre Ier du statut général des fonctionnaires de l’État et des collectivités 
territoriales (conditions de nationalité, de jouissance des droits civiques et d’aptitude physique à 
l’emploi). 
 
Elles doivent, par ailleurs, avoir été reconnues travailleur handicapé par la Cotorep et leur handicap 
doit avoir été reconnu compatible avec l’emploi postulé (au moment de la visite médicale d’aptitude). 
Elles bénéficient ainsi, à l’instar des autres catégories de bénéficiaires, de dispositifs dérogatoires 
ayant pour but de rétablir une équité de chances dans l’accès à la fonction publique.  
 
 
I. - Les voies d’accès des travailleurs handicapés à la fonction publique 
 
Une fois en possession de la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH), les 
travailleurs handicapés disposent de deux voies d’accès à la fonction publique : 
 

 le concours (sans limitation d’âge) ; 
 le contrat donnant vocation à titularisation. 

 
Le concours constitue la voie normale d’accès à la fonction publique (droit commun). Il permet 
d’accéder à des emplois de toutes les catégories statutaires A, B et C. Le principe du recrutement par 
concours est inscrit dans l’article 16 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 : « les fonctionnaires sont 
recrutés par concours, sauf dérogation prévue par la loi ». 
 
Les travailleurs handicapés, sur leur demande expresse, et après avis du médecin agréé de 
l’administration, bénéficient d’aménagements d’épreuves. L’article 27 du titre II du statut général 
précise en effet que « des dérogations aux règles normales de déroulement des concours et des 
examens sont prévues afin, notamment, d'adapter la durée et le fractionnement des épreuves aux 
moyens physiques des candidats ou de leur apporter les aides humaines et techniques nécessaires 
précisées par eux au moment de leur inscription. Des temps de repos suffisant sont notamment 
accordés à ces candidats, entre deux épreuves successives, de manière à leur permettre de 
composer dans des conditions compatibles avec leurs moyens physiques ». 
 
Le recrutement par contrat, quant à lui, constitue un instrument moderne et plus souple de 
recrutement ayant pour but de faciliter et donc d’augmenter le nombre de personnes handicapées 
dans la fonction publique. 
 
La loi du 10 juillet 1987 a en effet permis aux administrations, aux collectivités et aux établissements 
hospitaliers (respectivement articles 27, 38 et 27 des titres II, III et IV du statut général) de recruter 
des travailleurs handicapés par contrat permettant une titularisation ultérieure. Le recrutement direct, 
caractérisé par sa souplesse, permet aux intéressés, recrutés pour une période d'un an (dans la 
majorité des cas), renouvelable une fois, d'être titularisés, dans la mesure où ils remplissent les 
conditions d'aptitude professionnelle à l'exercice des fonctions du grade correspondant. Le nombre de 
personnes handicapées ainsi recrutées est en progression constante d'une année sur l'autre. Les 
travailleurs handicapés recrutés directement par les services du personnel peuvent être plus 
facilement insérés dans les services où ils sont appelés à exercer leurs fonctions car leur handicap 
est connu par avance et la nécessaire adaptation des conditions de travail anticipée par les chefs de 
services et les collègues de travail. La procédure de recrutement par contrat ne se substitue pas à 
l’accès par la voie du concours. Elle constitue une voie d'accès complémentaire et dérogatoire. Ce 
dispositif extrêmement souple présente l'avantage de donner à chaque administration la maîtrise 
directe de ce type de recrutement. 
 
Cette possibilité de recrutement par contrat initialement ouverte en 1987 pour les emplois des 
catégories C et D, a été étendue aux emplois des catégories A et B en 1995 (loi n° 95-116 du 4 février 
1995 et décrets n° 95-979 du 25 août 1995 modifié (fonction publique de l'État), n° 96-1087 du 
10 décembre 1996 (fonction publique territoriale) et n° 97-185 du 25 février 1997 (fonction publique 
hospitalière). Dans la fonction publique de l'État, ce recrutement s’effectue sur des postes budgétaires 
vacants, indépendamment de toute procédure de concours. 
 
D’une manière générale, le protocole d’accord du 8 octobre 2001 prévoit la généralisation de cette 
procédure de recrutement des travailleurs handicapés dans la fonction publique de l’État, en 
impliquant les chefs de service au niveau déconcentrés et en les rendant comptables du respect de 
l’obligation d’emploi dans leurs services. 
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Un décret en ce sens a été publié le 18 janvier 2005 pour rapprocher la situation juridique des 
travailleurs handicapés recrutés par contrat de celle des lauréats de concours, supprimer les 
COTOREP en formation « secteur public » et mettre définitivement un terme à la voie d’accès dite des 
« emplois réservés ». 
 
 
II. - Les dispositions applicables lors du déroulement de carrière 
 
La carrière du fonctionnaire handicapé, quelle que soit la voie d'accès, doit se dérouler dans les 
mêmes conditions que celles des fonctionnaires appartenant au même corps et au même grade 
(mêmes règles statutaires, même rémunération et mêmes indemnités). Les fonctionnaires handicapés 
jouissent donc des mêmes droits et des mêmes obligations que ceux des autres fonctionnaires. 
 
Ils disposent également d’un suivi médical particulier du médecin de prévention avec, notamment, une 
visite médicale annuelle. 
 
Dans la fonction publique de l'État, l'article 60 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État, crée une priorité de mutation pour les 
fonctionnaires ayant la qualité de travailleurs handicapés et autres bénéficiaires de l’obligation 
d’emploi, dans toute la mesure compatible avec le bon fonctionnement du service. 
 
En outre, l'article 62 de la loi précitée prévoit que dans le cas où les possibilités de mutation sont 
insuffisantes dans leurs corps les fonctionnaires handicapés peuvent, compte tenu des nécessités de 
fonctionnement du service et de leurs situations particulières, bénéficier en priorité des procédures de 
détachement ou de mise à disposition auprès d'une autre administration en application des articles 41 
et 45 de cette même loi. 
 
Chaque administration doit, dans l'organisation de ses mouvements de personnels, tenir compte de 
cette priorité légale.  
 
Il convient de signaler que la loi du 11 février 2005 ouvre aux personnes handicapées de la fonction 
publique la possibilité de bénéficier d’un temps partiel de plein droit, quelles que soient les nécessités 
de service. Elles peuvent également bénéficier d’aménagements de leurs horaires de travail. 
 
Enfin, cette même loi ouvre aux personnes handicapées de la fonction publique la possibilité d’un 
départ à la retraite à taux plein avant 60 ans, sous réserve, notamment, d’un nombre d’années 
suffisant de cotisations avec un taux d'incapacité permanente d'au moins 80 %. 
 
 
III. Le maintien dans l’emploi 
 
Lorsque l'état de santé d'un fonctionnaire ne lui permet plus d'exercer normalement ses fonctions, ce 
dernier doit bénéficier de la procédure de reclassement, avant toute mise à la retraite pour invalidité. 
 
Pour la fonction publique de l'État, cette modalité est prévue par l'article 63 de la loi du 11 janvier 
1984 portant statut général des fonctionnaires et par le décret n° 84-1051 du 30 novembre 1984 
modifié par le décret n° 2000-198 du 6 mars 2000.  
 
Cet article stipule que lorsque le fonctionnaire de l’État est reconnu inapte à l'exercice de ses 
fonctions, le poste de travail sur lequel il est affecté doit être adapté à son état physique. Cependant, 
si cette adaptation n'est pas possible deux situations sont à considérer : 
 

 l’adaptation des fonctions ; 
 le détachement. 

 
En premier lieu, l'administration, après avis du médecin de prévention, peut affecter le fonctionnaire 
sur un autre emploi de son grade, dans lequel, précise l'article 1er du décret n° 84-1051 du 
30 novembre 1984, « les conditions de service sont de nature à permettre à l'intéressé d'assurer les 
fonctions correspondantes ».  
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En second lieu, si l'état physique du fonctionnaire ne lui permet pas de remplir les fonctions 
correspondant aux différents emplois de son grade, l'administration, après avis du comité médical, 
invite l'intéressé à présenter une demande de reclassement dans un emploi d'un autre corps s'il a été 
déclaré en mesure de remplir les fonctions correspondantes. 
 
A ce sujet, le décret n° 2000-198 du 6 mars 2000 modifiant le décret du 30 novembre 1984 dispose, 
pour la fonction publique de l'État, que le fonctionnaire qui a présenté une demande de reclassement 
dans un autre corps doit se voir proposer par l'administration plusieurs emplois pouvant être pourvus 
par voie de détachement. L'impossibilité, pour l'administration, de proposer de tels emplois doit faire 
l'objet d'une décision motivée. 
 
De plus, ce décret fait obligation à l'administration de conduire la procédure de reclassement au cours 
d'une période d'une durée maximum de trois mois à compter de la demande de l'agent. 
 
Il peut ainsi être procédé au reclassement des fonctionnaires reconnus inaptes à l'exercice de leurs 
fonctions, en particulier, par la voie du détachement dans un corps de niveau équivalent ou inférieur. 
Dès qu'il s'est écoulé une période d'un an, et si le comité médical constate une inaptitude permanente 
de l'intéressé à la reprise des fonctions dans son corps d'origine (article 4 du décret n° 84-1051 du 
30 novembre 1984), les fonctionnaires détachés dans ces conditions peuvent demander leur 
intégration dans le corps de détachement. 
 
Toutefois, lorsque le fonctionnaire est reconnu définitivement inapte à l’exercice d’un emploi public, et 
ne peut pas être reclassé, il est placé d’office en retraite pour invalidité. 
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I. - Les acteurs de l’insertion professionnelle des personnes handicapées  
 
Les acteurs intervenant dans l'insertion des personnes handicapés, c'est-à-dire les gestionnaires de 
l'administration, les correspondants « handicap », les comités hygiène et sécurité, les médecins de 
prévention et les assistantes sociales, ont chacun un rôle déterminé et précis ; cependant, seule une 
synergie, créée par des rencontres régulières à la faveur, par exemple, de réunions informelles, est à 
même de réunir toutes les conditions nécessaires à une intégration réussie. 
 
Dans les services de l’État, le protocole d’accord du 8 octobre 2001 prévoit que des correspondants 
« handicap » locaux devront être nommés, au niveau départemental, dans toutes les administrations. 
Intégrés aux services des ressources humaines, ils devront appartenir à une catégorie hiérarchique 
suffisante pour être en situation d’impulser une politique locale en faveur des personnes handicapées. 
 
D'une manière générale, les correspondants « handicap » jouent un rôle d'impulsion et de conseil 
concernant la politique de recrutement et d'insertion des personnes handicapés dans leur ministère. 
 
Lorsque des recrutements sont décidés, leur rôle se décline en trois temps : 
 

 accueillir les personnes ; 
 déterminer leurs besoins ; 
 veiller à l'aménagement des postes de travail. 

 
Ils ont également un rôle de coordination entre l'agent handicapé, ses collègues de travail et le 
médecin de prévention. 
 
 
II. - Les instruments d’une intégration réussie 
 
L'intégration des personnes handicapées dans le monde professionnel passe, en premier lieu, par 
l'aménagement des locaux et des postes de travail, mais aussi par une nécessaire formation des 
cadres et une sensibilisation des agents aux problèmes que pose le handicap. 
 
L'aménagement d'un poste de travail intervient au cas par cas, car il ne suffit pas de considérer 
seulement la typologie du handicap et de commander le matériel correspondant. Il convient en effet 
de considérer également les problèmes d'adaptation de la personne concernée : deux agents ayant le 
même handicap physique ne présentent pas nécessairement la même volonté d'intégration et 
disposent de capacités différentes. L'intervention d'un ergonome, sous la responsabilité du médecin 
de prévention, peut être nécessaire pour aménager le poste de travail, en liaison étroite avec la 
personne concernée, et préparer l’entourage professionnel. 
 
Il est par ailleurs évident que l’insertion professionnelle des travailleurs handicapés passe par un 
travail sur les mentalités, celles des cadres comme celles des autres agents : la formation est un 
moyen de faire évoluer les représentations dans ce domaine et de démystifier le handicap. Les 
actions de sensibilisation et d'information doivent pouvoir concerner toutes les catégories de 
personnel tout en privilégiant les personnels amenés à accueillir les personnes handicapées ou à 
travailler avec elles (ex : formation dans les écoles d’application, campagne de communication, 
etc…). 
 
Ayant dressé le constat que les procédures de recrutement actuellement en vigueur ne sont pas 
suffisamment incitatives, le législateur a souhaité imposer une sanction aux employeurs publics peu 
hospitaliers aux personnes handicapées qui sera versée dans un fonds ad hoc, distinct de l’AGEFIPH 
(article 36 de la loi du 11 février 2005). Cette mesure met donc un terme à l’inégalité de traitement 
entre les personnes handicapées du secteur concurrentiel – qui bénéficient de l’aide de l’AGEFIPH – 
alors que l’aide apportée aux agents publics handicapés dépend quasi-exclusivement de l’implication 
de leur employeur.  
 
Au sein de la fonction publique de l’État n’existait effectivement qu’un fonds interministériel destiné à 
faciliter le recrutement ou l’insertion des personnes handicapées. D’abord imputé sur les crédits 
sociaux, il a fait l’objet d’une inscription spécifique depuis 2000. Doté annuellement de 2,29 millions 
d’euros (15 millions de francs) pendant les premières années, ses moyens ont été portés à 6,56 
millions d’euros en 2002, 6,58 M€ en 2003 et 7,64 M€ en 2004 afin de compléter les crédits sociaux 
des ministères, sans s’y substituer. 
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Le nouveau dispositif issu de la loi de 2005 permet à la fonction publique de rentrer dans le « droit 
commun » et met fin à la stigmatisation de l’État par les entrepreneurs privés qui contestaient la 
contrainte qui leur est imposée de manière unilatérale et que l’État ne s’imposait pas.  
 
Le principe général de ce fonds, qui concerne aussi La Poste, est que chaque personne morale, donc 
l’État pour la fonction publique de l’État, chaque collectivité locale ou chaque établissement public du 
secteur médico-social, sera astreint à verser une contribution, calquée sur celle du secteur privé, si 
elle ne satisfait pas à son obligation d’emploi, à compter de 2006. 
 
Les crédits mis à la disposition de ce fonds seront alloués aux employeurs publics pour financer, 
notamment, l’accompagnement et la sensibilisation des employeurs publics à l’insertion des 
personnes handicapées ; l’aménagement des postes de travail ; l’aménagement des moyens de 
transport utilisés par les personnes handicapées pour rejoindre leur lieu de travail ; des actions de 
formation ou d’information à destination des personnes handicapées ou des personnels ; des outils de 
recensement des bénéficiaires de l’obligation d’emploi prévue à l’article L. 323-2 du code du travail ; le 
versement de subventions à des organismes contribuant, par leur action, à l’insertion professionnelle 
des personnes handicapées dans la fonction publique ; la réalisation d’études et les frais de gestion 
du fonds. 
 
Sur le plan institutionnel, le fonds devra être géré par un établissement public placé sous la tutelle de 
l’État. Son fonctionnement sera tripartite : employeurs des trois fonctions publiques, représentants des 
organisations syndicales et représentants des associations représentatives de personnes 
handicapées regroupés dans un comité national d’orientation. L’une des finalités de ce fonds est 
également de permettre une gestion locale de proximité où les représentants des ressources 
humaines des trois fonctions publiques seront amenés, au niveau d’un bassin local de recrutement, 
dans des comités locaux, à déterminer leurs priorités d’action et leurs besoins de financement. 
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L’ENQUÊTE EN 2003 
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PRÉSENTATION DE L’ENQUÊTE 

 
 
 
I. - Présentation générale 
 
I.1. - Objectifs de l’enquête 
 
Ce recensement annuel permet de dénombrer les bénéficiaires de la loi en faveur de l’emploi des 
personnes handicapées dans la fonction publique de l’État. Il constitue un moyen d’évaluer les efforts 
consentis pour respecter l’obligation d’emploi de 6 % de travailleurs handicapés parmi les effectifs. 
 
Pour l’année 2003, deux modes de calculs du taux d’emploi étaient en vigueur : l’un s’appliquait au 
secteur public, l’autre au secteur privé. Afin de pouvoir comparer le taux d’emploi de la fonction 
publique de l’État et celui du secteur privé, deux volets devaient être renseignés, correspondant à la 
méthode de calcul de chacun des taux. 
 
Plusieurs indicateurs sont établis à partir de ces données : 
- des taux d’emploi, 
- des taux d’entrée des nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi. 
 
I.2. - Champ de l’enquête 
 
Le champ de l’enquête est basé sur l’obligation d’emploi à laquelle est assujetti l’État. Sont inclus 
dans ce champ : 
 
- les administrations de l’État, 
- les établissements publics administratifs, les établissements publics scientifiques, culturels et 
professionnels, les établissements publics scientifiques et techniques, occupant au moins 20 agents à 
temps plein ou équivalent, 
- La Poste et deux établissements publics industriels et commerciaux, l’ONF et l’ONIC. 
 
 
II. - Catégories légales des bénéficiaires 
 
Pour le recensement des bénéficiaires de l’obligation d’emploi, l’enquête se base sur les catégories 
légales de bénéficiaires. On distingue les catégories suivantes : 
 
- Agents recrutés en tant que travailleurs handicapés reconnus par les commissions techniques 
d’orientation et de reclassement professionnel (Cotorep) : 
 

• sur contrat, d’après l’article 27 de la loi du 11 janvier 1984, donnant vocation à titularisation. 
Cette voie d’accès a fait l’objet d’un élargissement à l’ensemble des catégories statutaires en 
1995, et a été précisé par le décret d’application n° 95-979 du 25 août 1995, 

• par concours externe de droit commun, 
• par la voie des emplois réservés, 
• sur contrat, d’après les articles 4 et 6 de la loi du 11 janvier 1984, selon les modalités de droit 

commun (dont emplois « Berkani » de droit public). 
 

Ces agents sont titulaires d’une Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH). 
 
- Fonctionnaires titulaires d’une allocation temporaire d’invalidité (ATI). Ces allocations sont attribuées 
à la suite d’un accident de service ayant entraîné une incapacité permanente d’au moins 10 % ou 
d’une maladie professionnelle.  
 
- Agents percevant une rente du régime général suite à un accident du travail ayant entraîné une 
incapacité permanente d’au moins 10 % ou à une maladie professionnelle. 
 
- Agents frappés d’une incapacité d’au moins 2/3 bénéficiaires d’une pension d’invalidité ou d’une 
allocation d’invalidité temporaire (AIT). 
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- Agents recrutés par la voie des emplois réservés (hors Cotorep) : 
 

• anciens militaires titulaires d’une pension militaire d’invalidité, les veuves de guerre, les 
orphelins de guerre et les femmes d’invalides internés, 

• anciens militaires non titulaires d’une pension militaire d’invalidité (ils ne sont pas 
comptabilisés dans le calcul du taux similaire à la méthode du secteur privé). 

 
- Agents devenus inaptes physiquement à l’exercice de leurs fonctions au cours de leur carrière, dont 
le poste de travail a été adapté, mais qui n’ont pas fait l’objet d’un reclassement par voie de 
détachement. 
 
- Agents devenus inaptes physiquement à l’exercice de leurs fonctions au cours de leur carrière, qui 
ont fait l’objet d’un reclassement par voie de détachement. 
 
- Agents reconnus comme travailleurs handicapés par la Cotorep (titulaires d’une RQTH), mais non 
recrutés en tant que tels, et n’appartenant à aucune des catégories précédentes. 
 
 
III. - Informations collectées 
 
III.1. - Décompte pour le calcul du taux d’emploi légal 
 
Le dénombrement concerne le nombre de bénéficiaires au 31 décembre 2003 (stock) et le nombre de 
nouveaux bénéficiaires en 2003 (flux) parmi les agents titulaires, non-titulaires ou ouvriers d’État. Les 
agents titulaires sont répartis en catégorie hiérarchique A, B et C. Les stagiaires sont comptés avec 
les titulaires du corps auquel ils postulent. Les fonctionnaires en congé de longue durée sont 
comptabilisés s’ils relèvent de l’une des catégories de bénéficiaires. 
 
Tous les bénéficiaires sont comptés pour une unité, qu’ils soient employés à temps complet ou à 
temps partiel. 
 
Les données sur les bénéficiaires d’une allocation temporaire d’invalidité proviennent pour une partie 
des données du Service des pensions de Nantes, qui gère l’attribution et le paiement de ces 
allocations. 
 
III.2. - Décompte pour le calcul du taux d’emploi selon une méthode similaire à celle du secteur 
privé 
 
Tous les agents bénéficiaires sont recensés, qu’ils soient titulaires ou non-titulaires excepté les 
anciens militaires non titulaires d’une pension militaire, les stagiaires accueillis pour des stages 
pratiques dans le cadre de formations diplômantes ou de conventions conclues avec des structures 
de travail protégé, les apprentis, les CES, les emplois jeunes et les emplois « Berkani ». Les 
stagiaires sont comptés avec les titulaires du corps auquel ils postulent et les fonctionnaires en congé 
de longue durée sont comptabilisés s’ils relèvent de l’une des catégories de bénéficiaires. 
 
Par contre, chaque bénéficiaire est compté au prorata de son temps de travail et des majorations 
peuvent être accordées pour : 
 

- certains agents devenus bénéficiaires en 2002 ou 2003, 
- des travailleurs reconnus par la Cotorep selon l’âge, la catégorie de handicap, la durée des 

formations suivies et l’origine des bénéficiaires, 
- certaines victimes d’accidents ou de maladies professionnelles selon leur taux d’ATI ou 

d’incapacité permanente. 
 

Compte tenu de ces majorations, on ne parle plus de bénéficiaires mais « d’unités bénéficiaires ». 
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III.3. - Comptabilisation des emplois déductibles au titre de l’exonération partielle 
 
La loi permet de s’exonérer partiellement de l’obligation d’emploi, dans la limite de la moitié de cette 
obligation, par la conclusion de contrats et marchés passés avec les établissements de travail 
protégé. Elle permet de faire équivaloir un emploi à une prestation payée à un organisme de travail 
protégé, sur la base du traitement annuel minimum dans la fonction publique, soit la rémunération 
d’un agent de catégorie C en début de carrière. 
 
 
IV. Les indicateurs présentés 
 
Plusieurs indicateurs sont construits à partir des résultats de l’enquête. 
 
Taux d’emploi légal fonction publique 
Ce taux permet d’évaluer la mise en œuvre de l’obligation faite par la loi. Tous les bénéficiaires de 
l’obligation d’emploi sont comptabilisés : handicapés Cotorep, fonctionnaires victimes d’accidents du 
travail ou de maladies professionnelles, mais aussi personnes recrutées par la voie des emplois 
réservés y compris les anciens militaires non titulaires d’une pension d’invalidité. 
 
Taux d’emploi hors anciens militaires non-titulaires d’une pension d’invalidité 
Parallèlement au taux légal, un taux d’emploi ne prenant pas en compte les anciens militaires 
non-titulaires d’une pension d’invalidité permet de mieux rendre compte de l’insertion des personnes 
effectivement handicapées.  
 
Taux d’emploi à la manière du secteur privé 
Un taux d’emploi calculé selon la méthode préconisée par le ministère de l’emploi, du travail et de la 
cohésion sociale pour le secteur privé facilite les comparaisons entre celui-ci et le secteur public. Le 
poids statistique de chaque agent bénéficiaire y est pondéré par différents critères comme la gravité 
du handicap, l’âge, le caractère nouveau du recrutement ou la durée du travail. Une même personne 
peut donc compter pour plusieurs unités bénéficiaires.  
 
Taux d’entrée des nouveaux bénéficiaires 
L’effort d’intégration des handicapés passe par la prise en compte des agents devenant handicapés 
après leur entrée dans la fonction publique -comme les agents reconnus inaptes, dont le poste a été 
adapté, ou les agents qui bénéficient de l’Allocation Temporaire d’Invalidité-, et du recrutement de 
personnes dont le handicap a été reconnu par la Cotorep. La part des nouveaux bénéficiaires de 
l’obligation d’emploi parmi les recrutements externes et les nouvelles reconnaissances est une autre 
mesure de l’effort des administrations. 
 
Taux de recrutement 
La part des agents reconnus handicapés Cotorep parmi les recrutements par concours externes et 
par contrats spécifiques est un autre indicateur de l’effort des administrations pour l’accès à la 
fonction publique des handicapés.  
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PRINCIPAUX RÉSULTATS 

 
 
 
Une préoccupation des trois fonctions publiques 
 
L’obligation d’emploi des travailleurs handicapés s’impose aux trois fonctions publiques. Aussi 
chacune s’efforce de recenser les bénéficiaires de cette obligation d’emploi. 
 
Pour la fonction publique de l’État, la DGAFP recueille chaque année l’information auprès des 
services de gestion du personnel des ministères et des établissements publics par l’intermédiaire 
d’une enquête. Pour la fonction publique territoriale, la DGCL, en collaboration avec le CNFPT, 
recueille les mêmes informations tous les deux ans auprès de collectivités territoriales de plus de 20 
salariés dans le cadre du bilan social. Les derniers résultats disponibles portent sur l’année 2001. 
Pour la fonction publique hospitalière, la DHOS effectue une enquête auprès d’un échantillon de 200 
établissements hospitaliers, et en déduit une estimation plus générale. 
 
Le taux d’emploi est à un niveau comparable dans les trois fonctions publiques. Dans la fonction 
publique territoriale, le taux d’emploi de personnes handicapées s’élève en 2001, dans les collectivités 
employant au moins 20 agents, à 4,4 % (soit 44 000 bénéficiaires), taux légèrement supérieur à celui 
constaté pour l’État, qui est de 4,2 % en 2001. Celui de la fonction publique hospitalière est estimé à 
4,5 % en 2002. Ces taux prennent en compte les « emplois indirects », c’est-à-dire la valorisation en 
« équivalents bénéficiaires » de la passation de marchés avec des ateliers protégés. 
 
Tableau a : Taux d‘emploi dans les trois fonctions publiques. 

en % 
  Fonction publique de 

l'État 
(2003) 

Fonction publique 
territoriale 

(2001) 

Fonction publique 
hospitalière 

(2002) 
 
Taux légal d'emploi 
 

 
4,2 

 

 
4,4 

 

 
4,5 

 
DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l’évaluation 
Sources : enquête auprès des directions de personnel de la DGAFP, bilan social DGCL-CNFPT, enquête auprès d’un 
échantillon de 200 établissements la FPH. 
 
Les différentes lectures de l’obligation d’emploi 
 
Tableau b : les principaux éléments statistiques relatifs à l’emploi des travailleurs handicapés 
en 2002 et 2003 dans la fonction publique de l’État (1) 

en % 
2002 2003 

Présents au 31 décembre 
Taux légal d'emploi dans la fonction publique de l’État 4,2 4,2 
Taux légal hors militaires (2) 3,5 3,6 
Taux à la manière du privé 4,6 4,8 

Nouveaux entrants 
Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi 
 

dont taux de recrutement de travailleurs handicapés 
Cotorep 
 

9,7 
 

4,5 

11,9 
 

5,2 

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi 
y compris Éducation nationale 
 

dont taux de recrutement de travailleurs handicapés 
Cotorep 
 

5,1 
 
 

2,1 

5,6 
 
 

2,3 

DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l’évaluation 
Source : enquête auprès des directions de personnel 
(1) hors Éducation nationale 
(2) anciens militaires non titulaires d’une pension d’invalidité 
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La loi du 10 juillet 1987 sur l'emploi des travailleurs handicapés impose à l'ensemble des employeurs 
publics et privés une obligation d'emploi au profit des personnes handicapées à hauteur de 6 % de 
leurs effectifs. 
 
Dans le cadre de cette obligation d’emploi, les résultats de l’enquête statistique pour l’année 2003 
(hors Éducation nationale) permettent de dénombrer 41 215 bénéficiaires au sein de la fonction 
publique de l’État, soit 4,2 % de l’effectif de l’ensemble des administrations (3,6 % hors anciens 
militaires non-titulaires d’une pension d’invalidité). 
 
Si le taux d’insertion des personnes handicapées se maintient au même niveau que celui de l’année 
précédente, il reste encore en deçà du taux d’obligation légale fixé à 6 %. On constate cependant 
que, dans le détail des bénéficiaires, le nombre de personnes handicapées bénéficiaires d’une 
reconnaissance Cotorep progresse de 9 %. 
  
Par ailleurs, l’année 2003 est marquée par la continuité des recrutements par contrats de personnes 
handicapées. Cette voie d’accès dérogatoire devient opérationnelle et rencontre un réel succès dans 
les services et auprès des candidats. 
 
Stabilité des taux d’emploi 
 
Hors Éducation nationale, le taux légal d’emploi des bénéficiaires de l’obligation d’emploi s’élève, au 
31 décembre 2003, à 4,2 % des effectifs des départements ministériels et des établissements publics 
qui ont participé à l’enquête. Si l’on exclut les anciens militaires non titulaires d’une pension militaire 
d’invalidité, ce pourcentage est de 3,6 %. 
 
Les bénéficiaires de l’obligation d’emploi sont au nombre de 41 215 (dont 585 équivalents 
bénéficiaires) pour 2003. Ce volume est ramené, hors anciens militaires valides, à 34 781 personnes. 
 
Le taux légal d’emploi est stable sur plusieurs années. Il est probable que cette stabilité après une 
progression constatée jusqu’en 1999, reflète davantage l’amélioration de la qualité de l’indicateur 
qu’une véritable mesure de l’évolution du nombre de bénéficiaires.  
 
L’obligation d’emploi par ministère : des situations hétérogènes 
 
Le premier constat qui peut être dressé est celui de la forte hétérogénéité des situations entre les 
départements ministériels ou établissements publics : le taux d’emploi des bénéficiaires de l’obligation 
d’emploi varie de moins de 1 % à plus de 10 % (cf. tableau 1 des tableaux synthétiques). 
 
Pour plusieurs administrations, le taux d’emploi est supérieur à l’objectif de 6 % : le ministère en 
charge de l’emploi (6,6 %), le ministère de l’outre-mer (8,6 %), la Poste (6,3 %), Météo France (9,7 %) 
et l’ONF (10,1 %). Il convient néanmoins de relever que Météo France et l’ONF dépassent le taux 
légal grâce à une forte proportion d’anciens militaires valides dans leurs effectifs.  
 
D’autres administrations progressent et s’approchent du taux de 6 %, comme le ministère en charge 
des affaires étrangères (4,7 %), de l’équipement (5,4 %), de l’intérieur (5,5 %) et de la santé (4,5 %). 
 
En revanche, plusieurs autres ministères et établissements publics présentent un taux d’emploi 
inférieur : les ministères de l’agriculture, des finances, de la défense, les services du Premier ministre 
ou encore le CNRS, l’Inra ou l’Inserm ne dépassent pas les 4 % de bénéficiaires. 
 
On peut supposer que les contraintes liées à l’activité spécifique de l’employeur, à la culture de 
l’administration et au volontarisme des politiques de ressources humaines construisent un paysage 
divers. 
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Taux d’emploi selon un système de décompte similaire à celui du secteur privé 
 
L’enquête 2003 permet de calculer un taux avec une méthode similaire à celle qui est appliquée aux 
employeurs soumis au droit du travail. Ce taux d’emploi s’élève en 2003 à 4,8 %, pour 4,6 % en 2002. 
 
Il s’agit de la dernière année de réalisation de cette étude dans la mesure où la loi du 11 février 2005 
pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
prévoit un alignement des règles applicables au secteur privé sur celles rencontrées dans le secteur 
public. 
 
 
Plus du quart des bénéficiaires sont titulaires d’une ATI 
 
Les agents titulaires d’une ATI sont toujours majoritaires, bien que leur nombre baisse, de 12 067 en 
2002 à 11 501 en 2003. Ils représentent ainsi 27,9 % au titre de ce bilan contre 29,6 % l’année 
précédente. 
 
D’une manière plus précise, à la Police, 90,4 % de ses bénéficiaires sont titulaires d’une ATI. Cette 
concentration s’explique en partie par les risques professionnels inhérents aux différents métiers de 
ce ministère. De la même façon, 54,4 % des bénéficiaires du ministère de la justice et 32,3 % de ceux 
du ministère de l’équipement sont titulaires d’une ATI (les personnels des services pénitentiaires et 
les personnels d’exploitations sont plus exposés). 
 
Parmi les bénéficiaires de l’obligation d’emploi recensés en 2003, les travailleurs reconnus par la 
Cotorep sont plus nombreux qu’en 2002 dans la plupart des ministères : 8 881 en 2002, 9 677 en 
2003. Ils représentent ainsi 23,4 % des bénéficiaires au lieu de 21,7 % (à champ constant). 
 
La hausse est particulièrement sensible au ministère de l’agriculture (de 427 en 2002 à 537 en 2003) 
ou encore au ministère des finances (de 2 214 en 2002 à 2 294 en 2003).  
 

Répartition par catégorie de bénéficiaires en 2003 
- y compris La Poste (en %)

Titulaires d'une 
ATI; 28,0

Accidentés du 
travail et invalides 
de plus de 2/3 ; 3,5

Cotorep autres ; 
17,1

COTOREP 
recrutés sur art. 27 

loi 84-16 ; 6,3

Emplois réservés 
hors Cotorep 

titulaires d'une 
pension ; 1,9

Emplois réservés 
hors Cotorep non-

titulaires d'une 
pension ; 15,6

Equivalents 
bénéficiaires des 

contrats ; 1,4

Agents inaptes et 
reclassés ; 26,2

Répartition par catégorie de bénéficiaires en 2003 
- hors La Poste (en %)

Titulaires d'une 
ATI; 34,7

Cotorep autres ; 
19,9

Accidentés du 
travail et invalides 
de plus de 2/3 ; 4,3

Cotorep recrutés 
sur art. 27 de la loi 

84-16 ; 9,1

Equivalents 
bénéficiaires des 

contrats; 1,4

Agents inaptes et 
reclassés; 6,2

Emplois réservés 
hors Cotorep non- 

titulaires d'une 
pension ; 21,9

Emplois réservés 
hors Cotorep 

titulaires d'une 
pension ; 2,5

 
Si l’on isole de cette répartition La Poste, qui dénombre 70,5% de ses bénéficiaires comme agents 
inaptes et reclassés, la répartition par type de bénéficiaire est sensiblement différente : les agents 
inaptes et reclassés ne représentent plus que 6,2 % des bénéficiaires. La part des travailleurs 
reconnus par la Cotorep est plus importante, avec 29,0 % des bénéficiaires.  
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Les travailleurs handicapés relèvent en majorité de la catégorie C 
 
Les données relatives aux types d’emplois occupés par les agents handicapés révèlent que les 
emplois de catégorie C sont très largement majoritaires. Ils représentent 53,3% de l’ensemble des 
bénéficiaires. 
 

Répartition des bénéficiaires par catégorie hiérarchique en 2003 
(en %)

Catégorie B; 23,2

Catégorie C; 53,3

Ouvriers d'État; 1,6

Non titulaires; 1,3

Statut inconnu; 
14,8

Catégorie A; 5,9

 
 
Dans la fonction publique (hors Éducation nationale), 15,9 % des agents de l’État sont en catégorie A, 
19,5 % en catégorie B et 48,5 % seulement en catégorie C (16 % pour les ouvriers d’État et les 
non-titulaires). Aussi, la population des fonctionnaires handicapés apparaît moins qualifiée que la 
population de l’ensemble des fonctionnaires. 
 
L’absence de renseignements sur l’appartenance statutaire d’une proportion non négligeable de 
travailleurs handicapés rend difficile l’étude de l’évolution comparée du niveau de leur qualification. En 
effet, près de 15 % des bénéficiaires ont un statut inconnu. Il s’agit pour l’essentiel de titulaires d’une 
ATI, notamment à la Police. 
 
Par ailleurs, il faut noter que cette répartition reste sensiblement identique à celle de 2002. Les 
établissements publics scientifiques et techniques qui ont participé à l’enquête, comptent, en raison 
de leur structure particulière, un plus grand nombre d’agents de catégorie A (50,8 % au CNRS, 
30,3 % à l’Inserm). Le ministère de l’agriculture et les établissements relevant du ministère de la santé 
sont également bien positionnés sur cette catégorie hiérarchique.  
 
Pour ce qui concerne enfin les travailleurs handicapés reconnus par la COTOREP, 5,8 % relèvent de 
la catégorie A, 25,2 % de la catégorie B et 69 % de la catégorie C (structuration identique à celle de 
2002). 
 
Une population de travailleurs handicapés très masculine 
 
Les femmes ne représentent que 32,3 % des bénéficiaires de l’obligation d’emploi. La population de 
travailleurs handicapés au sein de la fonction publique de l’État est donc majoritairement masculine. 
L’une des principales raisons qui permet d’interpréter cette répartition s’explique notamment par 
l’exposition plus importante des hommes au risque durant leur travail. L’exemple le plus 
caractéristique qu’il est possible d’évoquer en la matière concerne les postes des services de police 
du ministère de l’intérieur, dont les agents les plus exposés au risque (donc au handicap), notamment 
par l’occupation de postes « sur le terrain », se trouvent être majoritairement des hommes. Le 
handicap intervenant à la suite de cette exposition au risque va entraîner un reclassement de ces 
agents qui, souvent, bénéficient d’une ATI. Ces personnes se retrouvent alors comptabilisées au titre 
des effectifs bénéficiaires et expliquent en partie cette inégalité de répartition hommes / femmes. 
 
Cette forte masculinisation se vérifie également au sein de l’ensemble de la population active 
handicapée (deux tiers d’hommes contre 54 % dans la population active totale). 
 
La répartition hiérarchique des femmes est mieux connue que celle des hommes (19,5 % des 
hommes ont un statut inconnu contre 4,8 % pour les femmes – cf. tableau 5). Parmi les agents dont la 
catégorie hiérarchique est connue, la part des catégories B est plus élevée chez les femmes (29,4 %) 
que chez les hommes (25,4 %) et la part des ouvriers d’État est plus élevée chez les hommes (2,7 %) 
que chez les femmes (0,2 %). 



 

 27

 
Une expérience de recensement au ministère de l’éducation nationale 
 
Le recensement des personnes handicapées travaillant à l’Éducation nationale est particulièrement 
difficile en raison de l’importance des effectifs de ce ministère et de leur répartition sur plus de 8 000 
sites. Des bases de données disponibles permettent un dénombrement de certaines catégories de 
personnel handicapé mais, en l’absence d’un système d’informations intégrant les données relatives 
au handicap, ces bases ne permettent pas d’obtenir des résultats fiables et complets pour dénombrer 
les personnes en poste, qu’elles soient handicapées reconnues par la Cotorep, titulaires d’allocations 
temporaires d’invalidité ou personnes reclassées au cours de leur activité professionnelle. Pour 
remédier à cette situation, le ministère de l’Éducation nationale a mis en place en partenariat avec la 
DGAFP une série de mesures. 
 
Une expérimentation de comptabilisation en vraie grandeur a été menée dans les académies pilotes 
d’Amiens et de Clermont Ferrand pour la période 2003 – 2004. Au début de l’année 2004, l’ensemble 
des personnels de ces deux académies a reçu un document joint au bulletin de paye qu’il leur était 
demandé de retourner au service de médecine de prévention du rectorat. Ce document avait pour 
objet de recenser, en garantissant la confidentialité des données de nature médicale, toutes les 
personnes en situation de handicap, par catégorie, niveau d’exercice, nature et gravité du handicap. Il 
avait aussi pour but de permettre à des agents n’ayant jamais déclaré leur handicap de le faire et 
d’obtenir un rendez-vous au rectorat. 
 
Malheureusement, le bilan de l’expérimentation n’a pas été très concluant. Si cette procédure a 
permis une sensibilisation des personnels, si certains agents porteurs d’un handicap se sont 
manifestés pour la première fois au service de médecine de prévention, si l’enquête a suscité une 
augmentation des demandes de reconnaissance Cotorep, il est apparu aux autorités académiques 
une sous déclaration manifeste de la population en situation de handicap. 
 
A titre d’illustration, l’académie de Clermont Ferrand a diffusé 23 000 questionnaires, obtenu 810 
réponses dont la moitié émanant de personnes handicapées. Or la proportion de travailleurs 
handicapés y est sensiblement supérieure au 1,7 % qui résulte du rapport « 400 / 23 000 ». Près de 
300 personnes non reconnues par la Cotorep se sont spontanément déclarées en situation de 
handicap. A l’inverse, seulement 46 agents accidentés du travail ou atteints de maladies 
professionnelles ont répondu à l’enquête (sur 313 personnes connues au niveau de l’académie). 
L'académie de Clermont-Ferrand avait, dans une étude publiée en 1999 – 2000 estimé à 5 % la part 
des personnels handicapés (en incluant il est vrai, un certain nombre de pathologies invalidantes qui 
dépassent la définition stricte du handicap). 
 
Pour le recensement au 31 décembre 2004, l’Éducation nationale va procéder, cette année, par 
sondage. Les résultats sont attendus fin 2005. 
 
 
 
 
 
Progression stabilisée des nouveaux bénéficiaires 
 
En 2003, hors Éducation nationale, on dénombre 3 166 nouveaux bénéficiaires de l’obligation 
d’emploi. Ils étaient 3 279 en 2002. Cette légère diminution s’explique en partie par la diminution des 
nouvelles entrées dans les catégories « ATI » et « emplois réservés hors Cotorep ». Si l’on intègre le 
ministère de l’éducation nationale, le nombre total de nouveaux bénéficiaires s’élève à 4 106 
personnes. 
 
Les travailleurs handicapés reconnus par la Cotorep représentent 32,4 % de cette population. Par 
ailleurs, il faut noter le recours de plus en plus systématique des ministères au recrutement 
contractuel défini par le décret n° 95-979 du 25 août 1995 modifié.  
 
En 2003, 66,3 % des travailleurs handicapés Cotorep ont été recrutés sur ce type de contrat (881 
recrutements) contre 58,3 % en 2002 (801 recrutements). Les recrutements par la voie des emplois 
réservés Cotorep ont diminué de près de 21,3 % (263 en 2002, 207 en 2003). Cette voie de 
recrutement, qui n’accueille plus de nouveaux candidats depuis maintenant deux ans, sera supprimée 
en 2006. 
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Le ministère de l’Éducation nationale a, pour sa part, intégré 940 nouveaux bénéficiaires dont 360 
travailleurs handicapés Cotorep par le biais, notamment, de 229 contrats.  
  
Tableau c : Nouveaux bénéficiaires en 2002 et 2003 de l’obligation d’emploi dans la fonction publique 
de l’État 
 

   2002 (hors 
Éducation 
nationale) 

2002 (avec 
Éducation 
nationale) 

2003 (hors 
Éducation 
nationale) 

2003 (avec 
Éducation 
nationale) 

TOTAL GÉNÉRAL   3 279 4 146 3 166 4 106 
dont travailleurs handicapés Cotorep 1 134 1 375 969 1 329 
  dont recrutés par contrat 690 801 652 881 

DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l’évaluation 
Source : enquête auprès des directions de personnel 
 
Depuis 2002, le dénombrement des nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi se fait dans tous 
les ministères. Il est donc possible de calculer des indicateurs visant à rapporter le nombre de 
nouveaux bénéficiaires à celui des recrutements externes et des agents titulaires nouvellement 
reconnus comme handicapés. Ces indicateurs permettent de mesurer l’effort d’accompagnement du 
handicap par les administrations (cf. tableaux 7 et 8). 
 
Ainsi, en 2003, le taux d’entrée des nouveaux bénéficiaires est de l’ordre de 11,9 % (hors Éducation 
nationale) contre 9,7 % en 2002. Ce pourcentage s’élève à 5,6 % si l’on intègre l’Éducation nationale).  
 
Le taux de recrutement de travailleurs handicapés Cotorep, rapport du nombre de nouveaux 
bénéficiaires handicapés Cotorep au nombre de recrutements réalisés par concours externe et 
contrats spécifiques, se situe, hors Éducation nationale à 5,2 % en 2003. 
 
Les nouveaux bénéficiaires travaillaient déjà dans la fonction publique 
 
Les administrations réalisent pour une grande partie des opérations de maintien dans l’emploi, et ce 
phénomène est en progression, puisque la proportion d’agents inaptes et reclassés s’élève à 34,3 % 
en 2003 contre 27,9 % en 2002. En termes de données brutes, on constate 251 reclassements de 
plus qu’en 2002. La quasi-totalité des nouveaux bénéficiaires de la Poste est constituée de 
personnels reclassés.  
 

Répartition des nouveaux bénéficiaires par catégorie de 
bénéficiaires en 2003 (en %)

COTOREP 
recrutés sur art.27 

loi 84-16; 21,5

COTOREP autres; 
10,9

Accidentés du 
travail et invalides 
de plus de 2/3; 1,6

Titulaires d'une 
ATI; 24,5

Emplois réservés 
hors COTOREP 
titulaires d'une 
pension; 6,2

Emplois réservés 
hors COTOREP 
NON titulaires 

d'une pension; 1,0

Agents inaptes et 
reclassés; 34,3

 
 
Parmi les nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi, les travailleurs handicapés reconnus par la 
Cotorep sont, en proportion, aussi nombreux qu’en 2002 : 32,4 % des nouveaux entrants contre 
33,1 % l’an passé. Il faut néanmoins noter que les personnes handicapées recrutés par voie directe 
représentent 21,5 % des nouveaux bénéficiaires contre 19,3 % en 2002. Les administrations ont donc 
davantage recours à cette voie d’accès. 
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On observe également une diminution assez nette de la proportion d’emplois réservés (Cotorep 
comme anciens militaires) et d’ATI dans ces nouveaux effectifs. 
 
6 nouveaux bénéficiaires sur 10 sont en catégorie C 
 

Répartition des nouveaux bénéficiaires par catégorie hiérarchique 
en 2003 (en %)

Catégorie B; 19,4

Catégorie A; 13,4

Statut inconnu; 6,7

Non titulaires; 1,0

Ouvriers d'État; 1,3

Catégorie C; 58,4

 
 
Les nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi sont, dans leur grande majorité, des agents de 
catégorie C.  
 
Plusieurs administrations ne comptent aucun agent de catégorie A (ex : ministère de l’écologie ou la 
Police). 89,3 % des nouveaux bénéficiaires relevant de la Direction générale de l’aviation civile 
relèvent de la catégorie B. Enfin, une répartition plus homogène s’opère au sein des ministères de 
l’agriculture, des finances, au CNRS ou encore à l’Inserm. 
 
 
 
La répartition hiérarchique des femmes est à nouveau mieux connue que celle des hommes : 13,3 % 
des hommes ont un statut inconnu contre seulement 1,7 % des femmes.  
 
Parmi les agents dont la situation statutaire est connue, la part des catégories C est plus élevée chez 
les femmes (66,9 %) que chez les hommes (62,2 %). A l’inverse, la part des catégories A chez les 
hommes est plus élevée que chez les femmes (8,4 % contre 7 %). 
 
 
Les contrats passés en 2003 avec des établissements de travail protégé 
 
Le recours aux établissements de travail protégé est aussi, pour les administrations, une façon de 
s'acquitter partiellement de l'obligation d'emploi et d'aider ainsi à l'insertion professionnelle des 
personnes plus lourdement handicapées (cf. tableau 12). 
 
Le nombre d’équivalents bénéficiaires est calculé à partir du montant des commandes passées 
auprès des établissements du « secteur protégé » (CAT, entreprises adaptées), que l’on divise par le 
traitement annuel minimum servi à un agent occupant à temps complet un emploi public. 
 
Pour l’année 2003, le montant total de ces achats est de 8 013 219 €, ce qui correspond à 585 
équivalents bénéficiaires. Ce nombre, bien qu’incluant les achats des établissements relevant du 
ministère de l’équipement et du ministère de l’écologie, est inférieur à celui constaté en 2002 (660).  
 
Ils sont, pour environ un tiers d’entre eux, dus à La Poste (199 sur 585). 
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TABLEAUX DE SYNTHÈSE 
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DESCRIPTIF DES TABLEAUX DE SYNTHÈSE 
 

 
 
 
 
Tableaux 1 à 5, 9, 10, 11 
 
(1) avant 2003 : effectifs hors EPA mais recensement des bénéficiaires y compris EPA ; en 2003 : 

recensement et effectifs réels y compris EPA. 
(2) hors EPA. 
(3) Pour l'année 2002, les agents en fonction en administration centrale ne sont pas recensés. 
(4) Les agents en fonction dans les DOM-TOM ne sont pas recensés. 
(5) Les EPA sont inclus dans le ministère. 
(6) Les filiales ne sont pas prises en compte. 
(7) Données disponibles pour la première année en 2003. 
 
 
 
Tableaux 7 et 8 
 
(1) y compris ONF et Onic. En 2000, le taux est calculé uniquement sur l’ONF et l’Onic. 
(2) y compris CDC. 
(3) y compris Météo-France et Environnement. Hors EPA. 
(4) y compris Police et Outre-mer. 
(5) y compris EPA. 
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Taux légal d’emploi : 
 
 

Années 1999 à 2003 
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Années 1999 à 2003 
 
 

1999 2000 2001 2002 2003

Affaires étrangères 3,6 2,8 3,0 3,2 4,7

Agriculture 2,8 - 2,6 2,9 3,3

Culture (1) 2,6 2,4 2,5 2,2 1,8

Défense 3,0 2,5 2,6 3,0 2,9

Économie 3,2 3,2 3,3 3,4 3,6

Emploi 5,6 5,5 5,8 6,2 6,6

Environnement (2) 3,6 3,5 2,3 2,2 2,1

Équipement (2) 4,5 4,8 5,5 5,5 5,4

Équipement : Aviation civile - 5,7 5,9 6,1 2,9

Intérieur hors Police 5,9 5,6 5,9 5,0 5,5

Intérieur : Police 5,5 6,1 4,3 4,0 3,7

Jeunesse et sports (3) 1,4 1,9 2,0 2,2 2,4

Justice 2,2 2,1 2,7 2,4 2,3

Outre-Mer (4) 1,4 4,1 6,1 6,9 8,6

Services du Premier ministre 1,8 1,3 1,2 1,0 1,2

Santé (5) 6,0 4,3 4,4 4,3 4,5

CDC (6) 2,6 3,5 3,5 3,5 3,6

Cémagref 2,5 2,9 3,1 3,4 3,8

CNRS 1,0 1,4 1,5 1,6 1,7

Inra 2,1 2,3 2,8 3,0 3,3

Inrets 0,9 - 0,9 1,4 1,4

Inria 0,3 0,4 0,2 0,2 0,4

Inserm - 4,0 3,1 3,3 3,5

IRD 0,4 0,7 0,6 0,6 0,7

La Poste 5,2 5,5 5,7 6,0 6,3

Météo France 9,0 9,3 9,1 9,3 9,7

ONF 15,3 10,9 11,1 10,8 10,1

Onic 6,0 5,9 4,7 4,2 4,3

Total hors EPA 4,2 4,3 4,2 4,2 4,3

EPA Environnement (7) - - - - 0,8

EPA Équipement (7) - - - - 1,5

Total 4,2 4,3 4,2 4,2 4,2

Tableau 1 : Taux légal d’emploi

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès
des directions de personnel.  
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Taux d’emploi hors militaires non-titulaires 
d’une pension militaire d’invalidité 

 
 

Années 1999 à 2003 
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Années 1999 à 2003 
 
 

 
 

1999 2000 2001 2002 2003

Affaires étrangères 3,6 1,1 1,4 1,8 2,4

Agriculture 2,5 - 2,4 2,7 3,0

Culture (1) 2,4 2,2 2,3 2,0 1,7

Défense 2,1 1,4 1,4 1,7 1,7

Économie 3,1 2,4 2,4 2,5 2,7

Emploi 4,2 3,9 4,3 4,7 5,1

Environnement (2) 3,1 2,8 1,8 1,7 1,3

Équipement (2) 3,9 4,1 4,8 4,8 4,8

Équipement : Aviation civile - 1,6 1,6 1,8 0,9

Intérieur hors Police 4,1 3,6 3,7 3,3 3,6

Intérieur : Police 5,4 5,9 4,2 3,8 3,6

Jeunesse et sports (3) 1,4 1,7 1,9 2,0 2,2

Justice 2,1 1,6 2,0 1,9 1,9

Outre-Mer (4) 0,9 0,5 6,1 6,9 8,3

Services du Premier ministre 1,8 1,3 1,2 1,0 1,2

Santé (5) 5,8 3,5 3,4 3,3 3,4

CDC (6) 2,6 2,1 2,9 2,8 3,6

Cémagref 2,5 2,9 3,1 3,4 3,8

CNRS 1,0 1,4 1,5 1,6 1,7

Inra 2,1 2,3 2,8 3,0 3,3

Inrets 0,9 - - 1,4 1,4

Inria 0,3 0,4 0,2 0,2 0,4

Inserm - 4,0 3,1 3,3 3,5

IRD 0,4 0,7 0,6 0,6 0,7

La Poste 5,2 5,4 5,6 5,9 6,2

Météo France 0,2 0,6 0,7 0,8 1,1

ONF 15,3 3,1 3,3 3,3 3,2

Onic 3,8 3,6 3,2 3,2 3,7

Total hors EPA 3,8 3,6 3,5 3,5 3,6

EPA Environnement (7) - - - - 0,7

EPA Équipement (7) - - - - 1,4

Total 3,8 3,6 3,5 3,5 3,6

Tableau 2 : Taux d’emploi hors militaires non-titulaires d'une 
pension d'invalidité 

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête
auprès des directions de personnel.
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Répartition par catégorie de bénéficiaires : 
 
 

Années 2002 et 2003 
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Répartition des unités bénéficiaires et calcul 
du taux d’emploi selon un système de 

décompte similaire à celui du secteur privé : 
 
 

Année 2003 
 
 

 
 
 
 
 



 

 56

 



 

 57

 
 

 

A
n

n
ée

 2
00

3

A
ffa

ir
es

 é
tr

an
gè

re
s

7 
36

2
17

0
11

5
28

5
4

28
8

3,
9

4,
7

A
gr

ic
ul

tu
re

31
 3

82
85

3
43

4
1 

28
6

27
1 

31
3

4,
2

3,
3

C
ul

tu
re

19
 6

50
31

1
11

6
42

7
5

43
2

2,
2

1,
8

D
éf

en
se

92
 5

52
1 

51
3

57
2

2 
08

5
88

2 
17

3
2,

4
2,

9
É

co
no

m
ie

17
0 

25
9

4 
64

7
1 

71
2

6 
35

9
69

6 
42

8
3,

8
3,

6
E

m
pl

oi
10

 1
31

50
4

49
5

99
8

13
1 

01
1

10
 0

6,
6

E
nv

ir
on

ne
m

en
t

2 
29

2
30

17
47

3
50

2,
2

2,
1

É
qu

ip
em

en
t

80
 4

71
3 

72
7

1 
26

0
4 

98
7

41
5 

02
7

6,
3

5,
4

In
té

ri
eu

r
33

 3
24

1 
19

4
1 

02
5

2 
21

9
19

2 
23

8
6,

7
5,

5
Je

un
es

se
 e

t 
sp

or
ts

6 
96

2
14

7
10

0
24

7
10

25
7

3,
7

2,
4

Ju
st

ic
e 

(4
)

27
 5

55
52

5
31

2
83

7
6

84
3

3,
1

3,
5

O
ut

re
-M

er
 (

5)
29

9
24

5
29

0
29

9,
5

8,
6

S
an

té
21

 0
70

72
6

62
6

1 
35

2
43

1 
39

5
6,

6
4,

5
do

nt
 m

in
is

tè
re

14
 8

81
60

1
58

8
1 

18
9

33
1 

22
3

8,
2

5,
9

do
nt

 E
P

A
6 

18
8

12
5

37
16

3
10

17
3

2,
8

1,
9

S
er

vi
ce

s 
du

 P
re

m
ie

r 
m

in
is

tr
e

2 
16

1
25

20
45

1
46

2,
1

1,
2

C
ém

ag
re

f
65

1
20

17
37

2
39

6,
0

3,
8

C
N

R
S

25
 4

31
42

4
24

9
67

3
5

67
8

2,
7

1,
7

In
ra

8 
36

8
26

4
10

9
37

3
17

39
0

4,
7

3,
3

In
re

ts
42

0
6

6
12

0
12

2,
9

1,
4

In
ri

a
1 

67
6

6
10

16
0

16
1,

0
0,

4
In

se
rm

5 
07

1
15

7
10

1
25

8
2

26
0

5,
1

3,
5

IR
D

1 
5

1
8

9
2

11
0

11
0,

7
0

,7
La

 P
os

te
19

4 
54

4
12

 0
64

97
9

13
 0

43
19

9
13

 2
42

6,
8

6,
3

M
ét

éo
 F

ra
nc

e
2 

90
2

31
22

53
3

56
1,

9
9,

7
O

N
F

6 
87

5
21

7
2

21
9

13
23

2
3,

4
10

,1
O

ni
c

67
3

24
14

38
0

38
5,

7
4,

3
T

o
ta

l h
o

rs
 E

P
A

75
3 

89
7

27
 6

16
8 

31
9

35
 9

35
57

1
36

 5
07

4,
8

4,
5 

(3
)

E
P

A
 E

nv
iro

nn
em

en
t (

6)
4 

73
2

29
11

40
6

46
1,

0
0,

8
E

P
A

 É
qu

ip
em

en
t (

6)
2 

47
0

34
23

57
1

57
2,

3
1,

5
T

o
ta

l
76

1 
09

9
27

 6
78

8 
35

4
36

 0
32

57
8

36
 6

10
4,

8
4,

5 
(3

)
S

ou
rc

e 
: 

D
G

A
F

P
, 

bu
re

au
 d

es
 s

ta
tis

tiq
ue

s,
 d

es
 é

tu
de

s 
et

 d
e 

l'é
va

lu
at

io
n,

 e
nq

uê
te

 a
up

rè
s 

de
s 

di
re

ct
io

ns
 d

e 
pe

rs
on

ne
l.

(1
) 

C
es

 r
és

ul
ta

ts
 c

on
ce

rn
en

t 
le

s 
se

ul
s 

m
in

is
tè

re
s 

ou
 é

ta
bl

is
se

m
en

ts
 q

ui
 o

nt
 f

ou
rn

i l
es

 in
fo

rm
at

io
ns

 n
éc

es
sa

ire
s 

po
ur

 le
 c

al
cu

l d
es

 b
on

ifi
ca

tio
ns

.
(2

) 
C

er
ta

in
s 

ch
iff

re
s 

on
t 

ét
é 

es
tim

és
.

(3
) 

C
e 

ta
ux

 a
 é

té
 c

al
cu

lé
 s

ur
 le

s 
m

in
is

tè
re

s 
m

en
tio

nn
és

 d
an

s 
ce

 t
ab

le
au

.
(4

) 
ho

rs
 a

dm
in

is
tr

at
io

n 
pé

ni
te

nt
ia

ire
(5

) 
Le

s 
ag

en
ts

 e
n 

fo
nc

tio
n 

da
ns

 le
s 

D
O

M
-T

O
M

 n
e 

so
nt

 p
as

 r
ec

en
sé

s.
(6

) 
In

fo
rm

at
io

ns
 d

is
po

ni
bl

es
 p

ou
r 

la
 p

re
m

iè
re

 a
nn

ée
.

T
ab

le
au

 6
 :

 R
ép

ar
ti

ti
o

n
 d

es
 u

n
it

és
 b

én
éf

ic
ia

ir
es

 e
t 

ca
lc

u
l d

u
 t

au
x 

d
'e

m
p

lo
i s

el
o

n
 u

n
 s

ys
tè

m
e 

d
e 

d
éc

o
m

p
te

 s
im

ila
ir

e 
à 

ce
lu

i d
u

 s
ec

te
u

r 
p

ri
vé

T
au

x 
d'

em
pl

oi
en

 %
 

(b
)+

(c
)+

(d
)/

(a
)

R
ap

pe
l t

au
x 

d'
em

pl
oi

 
F

on
ct

io
n 

pu
bl

iq
ue

e
n 

%
M

in
is

tè
re

 (
1)

E
ffe

ct
ifs

 e
n 

fo
nc

tio
n 

en
 E

T
P

 
(2

)
(a

)

B
én

éf
ic

ia
ire

s 
en

 E
T

P
(b

)

T
ot

al
 

bo
ni

fic
at

io
ns

(c
)

T
ot

al
 

bé
né

fic
ia

ire
s 

di
re

ct
s

(b
) 

+
 (

c)

E
qu

iv
al

en
ts

 
bé

né
fic

ia
ir

es
(d

)

T
ot

al
 u

ni
té

s 
bé

né
fic

ia
ire

s
(b

) 
+

 (
c)

 +
 (

d)



 

 58

 
 
 



 

 59

 
 
 
 
 
 
 
 

Taux d’entrée des nouveaux bénéficiaires : 
 
 

Années 1999 à 2003 
 
 

 
 
 
 
 
 
Le taux d’entrée des nouveaux bénéficiaires est la part des nouveaux bénéficiaires de l’obligation 
d’emploi parmi les recrutements sur concours externes et les nouvelles reconnaissances. 
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Années 1999 à 2003 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1999 2000 2001 2002 2003
Affaires étrangères 21,6 6,5 11,9 11,9 14,8
Agriculture (1) 17,4 2,0 12,1 9,9 10,8
Culture 28,6 10,4 30,8 5,2 20,0
Défense 22,7 20,1 20,9 28,5 23,8
Économie (2) 8,7 5,3 7,8 7,8 15,9
Emploi 47,0 23,0 33,7 52,6 41,3
Équipement (3) 30,6 14,4 15,9 12,5 21,3
Équipement : Aviation civile 0,0 10,5 7,5 10,4 7,7
Intérieur (4) 16,6 8,5 6,3 6,2 7,7
Jeunesse et sports 5,3 7,1 10,9 11,8 16,7
Justice 9,5 4,7 6,6 4,6 3,7
Services du Premier ministre 1,1 0,2 0,9 0,2 0,9
Santé (5) 35,8 32,9 16,2 36,4 60,2
Cémagref - 5,0 9,1 8,0 15,4
CNRS 13,0 9,8 8,7 6,5 8,4
Inra 16,8 18,5 12,6 6,3 13,0
Inrets - - 14,3 0,0 0,0
Inria - 10,5 2,3 1,9 6,1
Inserm - 27,6 14,5 16,3 14,4
IRD 2,1 17,9 7,7 - -
Total hors Éducation nationale 15,2 9,3 10,1 9,7 11,9
Éducation nationale - - - 2,1 2,4
Total - - - 5,1 5,6

Tableau 7 : Taux d’entrée des nouveaux bénéficiaires

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des
directions de personnel.



 

 62

 
 



 

 63

 
 
 
 
 
 
 
 

Taux de recrutement des travailleurs Cotorep : 
 
 

Années 1999 à 2003 
 

 
 
 
 
 
 
Le taux de recrutement des travailleurs Cotorep est la part des agents reconnus handicapés Cotorep 
parmi les recrutements sur concours externes et par contrats spécifiques. 
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Années 1999 à 2003 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1999 2000 2001 2002 2003
Affaires étrangères 6,5 2,7 5,8 7,0 7,4
Agriculture (1) 5,9 0,0 7,8 7,2 8,8
Culture 14,4 7,2 23,3 3,1 12,8
Défense 9,1 8,3 13,1 19,5 17,6
Économie (2) 2,6 2,6 3,7 2,7 4,4
Emploi 35,1 11,1 25,6 48,1 38,5
Équipement (3) 9,2 4,0 5,5 5,5 6,3
Équipement : Aviation civile 0,0 1,5 1,2 1,9 1,7
Intérieur (4) 0,7 1,3 1,6 1,7 2,9
Jeunesse et sports 5,3 3,4 6,6 6,8 12,7
Justice 1,0 1,0 2,6 1,3 1,5
Services du Premier ministre 0,8 0,2 0,6 0,2 0,9
Santé (5) 27,9 18,6 11,4 20,8 46,3
Cémagref - 5,0 9,1 8,0 15,4
CNRS 3,4 3,5 5,7 5,0 5,2
Inra 12,9 15,3 10,3 3,6 6,8
Inrets - - 14,3 0,0 0,0
Inria - 5,6 2,3 1,9 6,1
Inserm - 14,5 5,7 11,9 7,4
IRD 0,0 8,0 4,0 - -
Total hors Éducation nationale 3,6 3,1 4,8 4,5 5,2
Éducation nationale - - - 0,6 0,9
Total - - - 2,1 2,3

Tableau 8 : Taux de recrutement des travailleurs Cotorep

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des
directions de personnel.
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Répartition des nouveaux bénéficiaires 
par catégorie de bénéficiaires : 

 
 

Années 2002 et 2003 
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Répartition des nouveaux bénéficiaires 
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Achats auprès du secteur protégé et 
équivalents bénéficiaires : 

 
 

Années 1999 à 2003 
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Résultats pour l’ensemble des ministères 
 
 

Année 2003 
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Année : 2003
Ensemble des ministères hors Éducation nationale

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 345 1 386 3 228 24 174 5 157

Femmes 193 965 3 198 12 152 4 520

Total 538 2 351 6 426 36 326 9 677

Hommes 157 410 826 1 393
Femmes 92 292 811 1 195

Total 249 702 1 637 2 588
Hommes 53 402 1 671 2 126

Femmes 19 217 1 277 1 513

Total 72 619 2 948 3 639

Hommes 106 109 256 479 97 1 047

Femmes 54 71 97 12 66 300

Total 160 180 353 491 163 1 347

Hommes 608 684 2 312 5 366 8 970

Femmes 272 529 1 101 629 2 531

Total 880 1 213 3 413 5 995 11 501

Hommes 13 10 20 3 14 60

Femmes 3 10 20 0 4 37

Total 16 20 40 3 18 97

Hommes 143 2 034 4 239 6 416

Femmes 5 190 607 802

Total 148 2 224 4 846 7 218

Hommes 80 1 799 3 819 5 698
Femmes 2 178 556 736

Total 82 1 977 4 375 6 434

Hommes 367 1 511 3 739 99 16 5 732

Femmes 289 1 896 2 684 1 8 4 878

Total 656 3 407 6 423 100 24 10 610

Hommes 10 15 117 142

Femmes 7 8 23 38

Total 17 23 140 180

Hommes 1 592 5 749 13 911 605 301 5 366 27 524

Femmes 823 3 669 7 730 25 230 629 13 106

Total 2 415 9 418 21 641 630 531 5 995 40 630

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1 : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non-
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité
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Année : 2003
Ensemble des ministères y compris Éducation nationale

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 44 121 316 0 10 491
Femmes 36 93 331 2 16 478
Total (1) 153 232 916 2 26 1 329
Hommes 27 93 216 336
Femmes 32 68 216 316
Total (1) 110 173 598 881
Hommes 4 11 58 73
Femmes 0 11 58 69
Total (1) 5 26 176 207
Hommes 1 2 12 21 3 39
Femmes 1 2 1 0 2 6
Total 2 4 13 21 5 45
Hommes 132 46 192 254 624
Femmes 157 54 148 21 380
Total 289 100 340 275 1 004
Hommes 7 2 2 2 2 15
Femmes 1 1 4 0 0 6
Total 8 3 6 2 2 21
Hommes 101 158 259
Femmes 5 34 39
Total 106 192 298
Hommes 71 148 219
Femmes 4 33 37
Total 75 181 256
Hommes 45 157 393 27 1 623
Femmes 30 158 350 0 4 542
Total (1) 81 315 805 27 5 1 233
Hommes 10 8 34 52
Femmes 3 21 50 74
Total (1) 16 35 125 176
Hommes 239 437 1 107 50 16 254 2 103
Femmes 228 334 918 2 22 21 1 525
Total 549 795 2 397 52 38 275 4 106

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.
(1) Le total est différent de la somme car le ministère de l'éducation nationale ne connaît pas la répartition par sexe.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non-
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2-1 : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Année : 2003
Ensemble des ministères hors Éducation nationale

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 44 121 316 0 10 491
Femmes 36 93 331 2 16 478
Total 80 214 647 2 26 969
Hommes 27 93 216 336
Femmes 32 68 216 316
Total 59 161 432 652
Hommes 4 11 58 73
Femmes 0 11 58 69
Total 4 22 116 142
Hommes 1 2 12 21 3 39
Femmes 1 2 1 0 2 6
Total 2 4 13 21 5 45
Hommes 33 31 118 254 436
Femmes 15 17 53 21 106
Total 48 48 171 275 542
Hommes 7 2 2 2 2 15
Femmes 1 1 4 0 0 6
Total 8 3 6 2 2 21
Hommes 101 158 259
Femmes 5 34 39
Total 106 192 298
Hommes 71 148 219
Femmes 4 33 37
Total 75 181 256
Hommes 45 157 393 27 1 623
Femmes 30 158 350 0 4 542
Total 75 315 743 27 5 1 165
Hommes 10 8 34 52
Femmes 3 21 50 74
Total 13 29 84 126
Hommes 140 422 1 033 50 16 254 1 915
Femmes 86 297 823 2 22 21 1 251
Total 226 719 1 856 52 38 275 3 166

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Tableau 2-2 : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non-
Titulaires

Statut
inconnu
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Année : 2003
Ensemble des ministères hors Éducation nationale

Bénéficiaires
Équivalents
bénéficiaires

(1)

Bonification en unités
bénéficiaires

(2)
Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 40 630 585 41 215

% 4,2% 0,1% 4,2%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 34 196 585 34 781
% 3,5% 0,1% 3,6%

Taux d'emploi à la manière du privé (3)

effectifs 27 678 578 8 354 36 610
% 3,6% 0,1% 1,1% 4,8%

(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement
(3) ce taux a été calculé pour les ministères ayant fourni les renseignements nécessaires.

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 946 1 409 2 355

% 4,8% 7,1% 11,9%
Taux de recrutement

effectifs 946 946
% 5,2% 5,2%

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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Résultats par ministère 
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AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
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Année : 2003
Ministère : Affaires étrangères

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 4 15 31 0 0 50

Femmes 5 14 34 0 0 53

Total 9 29 65 0 0 103

Hommes 0 1 13 14
Femmes 1 1 6 8

Total 1 2 19 22
Hommes 0 8 5 13

Femmes 0 7 11 18

Total 0 15 16 31

Hommes 0 0 0 0 5 5

Femmes 0 0 0 0 4 4

Total 0 0 0 0 9 9

Hommes 0 3 6 4 13

Femmes 1 1 7 2 11

Total 1 4 13 6 24

Hommes 0 0 0 0 1 1

Femmes 0 0 0 0 1 1

Total 0 0 0 0 2 2

Hommes 26 53 79 158

Femmes 0 19 26 45

Total 26 72 105 203

Hommes 11 45 69 125
Femmes 0 19 26 45

Total 11 64 95 170

Hommes 0 2 0 0 0 2

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 2 0 0 0 2

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 30 73 116 0 6 4 229

Femmes 6 34 67 0 5 2 114

Total 36 107 183 0 11 6 343

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1 : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles
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Année : 2003
Ministère : Affaires étrangères

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 1 3 0 0 4
Femmes 1 0 1 0 0 2
Total 1 1 4 0 0 6
Hommes 0 1 2 3
Femmes 1 0 1 2
Total 1 1 3 5
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 1 1
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 1 1
Hommes 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 1 0 1
Total 0 0 1 0 1
Hommes 0 0 0 1 1
Femmes 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 1 1
Hommes 2 2 4
Femmes 0 0 0
Total 2 2 4
Hommes 0 2 2
Femmes 0 0 0
Total 0 2 2
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 3 5 0 2 0 10
Femmes 1 0 2 0 0 0 3
Total 1 3 7 0 2 0 13

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Tableau 2 : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu
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Année : 2003
Ministère : Affaires étrangères

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 343 4 347

4,6% 0,1% 4,7%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 173 4 177
2,3% 0,1% 2,4%

Taux d'emploi à la manière du privé
effectifs 170 4 115 288

2,3% 0,0% 1,6% 3,9%
(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 6 7 13

6,8% 8,0% 14,8%
Taux de recrutement

effectifs 6 6
7,4% 7,4%

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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AGRICULTURE, ALIMENTATION, PÊCHE 
ET AFFAIRES RURALES 

 
 
 
 

- MINISTÈRE 
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Année : 2003
Ministère : Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 50 96 158 2 14 320

Femmes 26 38 136 1 16 217

Total 76 134 294 3 30 537

Hommes 30 56 76 162
Femmes 21 18 56 95

Total 51 74 132 257
Hommes 1 23 36 60

Femmes 0 7 31 38

Total 1 30 67 98

Hommes 8 17 5 0 2 32

Femmes 2 6 10 0 3 21

Total 10 23 15 0 5 53

Hommes 49 16 70 79 214

Femmes 15 6 24 18 63

Total 64 22 94 97 277

Hommes 1 0 2 0 2 5

Femmes 1 3 3 0 1 8

Total 2 3 5 0 3 13

Hommes 3 46 51 100

Femmes 0 0 3 3

Total 3 46 54 103

Hommes 2 45 42 89
Femmes 0 0 1 1

Total 2 45 43 90

Hommes 2 7 6 0 0 15

Femmes 3 4 3 0 0 10

Total 5 11 9 0 0 25

Hommes 1 5 4 10

Femmes 0 2 2 4

Total 1 7 6 14

Hommes 114 187 296 2 18 79 696

Femmes 47 59 181 1 20 18 326

Total 161 246 477 3 38 97 1 022

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles
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Année : 2003
Ministère : Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 8 9 16 0 4 37
Femmes 9 4 12 1 6 32
Total 17 13 28 1 10 69
Hommes 5 8 16 29
Femmes 8 4 4 16
Total 13 12 20 45
Hommes 1 0 0 1
Femmes 0 0 2 2
Total 1 0 2 3
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 1 2 7 0 10
Femmes 0 0 2 0 2
Total 1 2 9 0 12
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 2 3 5
Femmes 0 0 0
Total 2 3 5
Hommes 2 3 5
Femmes 0 0 0
Total 2 3 5
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 1 0 1
Femmes 0 0 0 0
Total 0 1 0 1
Hommes 9 14 26 0 4 0 53
Femmes 9 4 14 1 6 0 34
Total 18 18 40 1 10 0 87

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu
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Année : 2003
Ministère : Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 1 022 27 1 049

3,2% 0,1% 3,3%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 932 27 959
2,9% 0,1% 3,0%

Taux d'emploi à la manière du privé
effectifs 853 27 434 1 313

2,7% 0,1% 1,4% 4,2%
(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires (2)
effectifs 73 18 91

8,6% 2,1% 10,8%
Taux de recrutement (2)

effectifs 73 73
8,8% 8,8%

(2) le taux comporte également les flux de l'ONF et de l'Onic

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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AGRICULTURE, ALIMENTATION, PÊCHE 
ET AFFAIRES RURALES 

 
 
 
 

- CEMAGREF 
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Année : 2003
Établissement : Cémagref

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 2 2 4 0 0 8

Femmes 0 1 5 0 0 6

Total 2 3 9 0 0 14

Hommes 0 0 2 2
Femmes 0 0 3 3

Total 0 0 5 5
Hommes 0 1 0 1

Femmes 0 0 0 0

Total 0 1 0 1

Hommes 3 1 2 0 0 6

Femmes 0 0 2 0 0 2

Total 3 1 4 0 0 8

Hommes 2 0 0 0 2

Femmes 0 0 0 0 0

Total 2 0 0 0 2

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 7 3 6 0 0 0 16

Femmes 0 1 7 0 0 0 8

Total 7 4 13 0 0 0 24

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité
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Année : 2003
Établissement : Cémagref

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 2 0 0 2
Total 0 0 2 0 0 2
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 2 2
Total 0 0 2 2
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 2 0 0 0 2
Total 0 0 2 0 0 0 2

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Année : 2003
Établissement : Cémagref

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 24 2 26

3,5% 0,3% 3,8%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 24 2 26
3,5% 0,3% 3,8%

Taux d'emploi à la manière du privé
effectifs 20 2 17 39

3,1% 0,3% 2,6% 6,0%
(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 2 0 2

15,4% 0,0% 15,4%
Taux de recrutement

effectifs 2 2
15,4% 15,4%

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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AGRICULTURE, ALIMENTATION, PÊCHE 
ET AFFAIRES RURALES 

 
 
 
 

- INRA 
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Année : 2003
Établissement : Inra

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 4 10 35 0 0 49

Femmes 5 14 26 0 0 45

Total 9 24 61 0 0 94

Hommes 4 10 35 49
Femmes 5 14 26 45

Total 9 24 61 94
Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 7 7 13 0 0 27

Femmes 2 2 3 0 0 7

Total 9 9 16 0 0 34

Hommes 17 29 58 0 104

Femmes 9 10 17 0 36

Total 26 39 75 0 140

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 28 46 106 0 0 0 180

Femmes 16 26 46 0 0 0 88

Total 44 72 152 0 0 0 268

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles
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Année : 2003
Établissement : Inra

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 3 1 6 0 0 10
Femmes 0 2 3 0 0 5
Total 3 3 9 0 0 15
Hommes 3 1 6 10
Femmes 0 2 3 5
Total 3 3 9 15
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 2 7 0 0 9
Femmes 0 1 1 0 0 2
Total 0 3 8 0 0 11
Hommes 1 3 1 0 5
Femmes 0 0 0 0 0
Total 1 3 1 0 5
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 4 6 14 0 0 0 24
Femmes 0 3 4 0 0 0 7
Total 4 9 18 0 0 0 31

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu
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Année : 2003
Établissement : Inra

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 268 17 285

3,1% 0,2% 3,3%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 268 17 285
3,1% 0,2% 3,3%

Taux d'emploi à la manière du privé
effectifs 264 17 109 390

3,2% 0,2% 1,3% 4,7%
(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 15 16 31

6,3% 7,5% 14,4%
Taux de recrutement

effectifs 15 15
6,8% 6,8%

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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AGRICULTURE, ALIMENTATION, PÊCHE 
ET AFFAIRES RURALES 

 
 
 
 

- ONF 
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Année : 2003
Établissement : ONF

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 1 0 7 0 0 8

Femmes 0 0 5 1 0 6

Total 1 0 12 1 0 14

Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0
Hommes 1 0 7 8

Femmes 0 0 5 5

Total 1 0 12 13

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 5 29 90 50 174

Femmes 4 2 2 2 10

Total 9 31 92 52 184

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 8 113 385 506

Femmes 0 0 0 0

Total 8 113 385 506

Hommes 8 113 385 506
Femmes 0 0 0 0

Total 8 113 385 506

Hommes 0 3 21 0 0 24

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 3 21 0 0 24

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 14 145 503 0 0 50 712

Femmes 4 2 7 1 0 2 16

Total 18 147 510 1 0 52 728

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles
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Année : 2003
Établissement : ONF

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0 0

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu
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Année : 2003
Établissement : ONF

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 728 13 741

10,0% 0,2% 10,1%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 222 13 235
3,0% 0,2% 3,2%

Taux d'emploi à la manière du privé
effectifs 217 13 2 232

3,2% 0,2% 0,0% 3,4%
(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires (2)
effectifs

Taux de recrutement (2)
effectifs

(2) Pour le calcul de ce taux, l'ONF est inclus dans le ministère de l'agriculture

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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AGRICULTURE, ALIMENTATION, PÊCHE 
ET AFFAIRES RURALES 

 
 
 
 

- ONIC 
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Année : 2003
Établissement : Onic

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 1 5 0 0 6

Femmes 3 4 7 0 0 14

Total 3 5 12 0 0 20

Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 1 3 4

Total 0 1 3 4
Hommes 0 1 2 3

Femmes 0 2 3 5

Total 0 3 5 8

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 1 1

Total 0 0 0 0 1 1

Hommes 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 4 5 9

Femmes 0 0 0 0

Total 0 4 5 9

Hommes 0 2 2 4
Femmes 0 0 0 0

Total 0 2 2 4

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 0 5 10 0 0 0 15

Femmes 3 4 7 0 1 0 15

Total 3 9 17 0 1 0 30

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles
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Année : 2003
Établissement : Onic

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 2 1 1 0 0 4
Total 2 1 1 0 0 4
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 1 1
Total 0 0 1 1
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0 0
Femmes 2 1 1 0 0 0 4
Total 2 1 1 0 0 0 4

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu
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Année : 2003
Établissement : Onic

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 30 0 30

4,3% 0,0% 4,3%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 26 0 26
3,7% 0,0% 3,7%

Taux d'emploi à la manière du privé
effectifs 24 0 14 38

3,6% 0,0% 2,1% 5,7%
(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires (2)
effectifs

Taux de recrutement (2)
effectifs

(2) Pour le calcul de ce taux, l'Onic est inclus dans le ministère de l'agriculture

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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CULTURE ET COMMUNICATION 
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Année : 2003
Ministère : Culture et communication

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 2 13 69 0 7 91

Femmes 1 6 34 0 9 50

Total 3 19 103 0 16 141

Hommes 2 10 40 52
Femmes 1 5 27 33

Total 3 15 67 85
Hommes 0 1 26 27

Femmes 0 1 5 6

Total 0 2 31 33

Hommes 1 0 0 0 4 5

Femmes 0 0 0 0 2 2

Total 1 0 0 0 6 7

Hommes 4 10 45 33 92

Femmes 7 5 25 22 59

Total 11 15 70 55 151

Hommes 0 0 0 0 5 5

Femmes 0 0 0 0 1 1

Total 0 0 0 0 6 6

Hommes 1 6 24 31

Femmes 0 0 5 5

Total 1 6 29 36

Hommes 1 6 11 18
Femmes 0 0 5 5

Total 1 6 16 23

Hommes 0 0 10 0 2 12

Femmes 0 0 0 0 3 3

Total 0 0 10 0 5 15

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 8 29 148 0 18 33 236

Femmes 8 11 64 0 15 22 120

Total 16 40 212 0 33 55 356

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles
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Année : 2003
Ministère : Culture et communication

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 3 10 0 0 13
Femmes 0 2 2 0 0 4
Total 0 5 12 0 0 17
Hommes 0 3 10 13
Femmes 0 2 2 4
Total 0 5 12 17
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 1 0 2 3
Femmes 0 1 3 4
Total 1 1 5 7
Hommes 0 0 0 0 1 1
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 1 1
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 1 0 0 1
Femmes 0 0 0 0 3 3
Total 0 0 1 0 3 4
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 1 3 13 0 1 0 18
Femmes 0 3 5 0 3 0 11
Total 1 6 18 0 4 0 29

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu
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Année : 2003
Ministère : Culture et communication

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 356 5 361

1,8% 0,0% 1,8%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 333 5 338
1,6% 0,0% 1,7%

Taux d'emploi à la manière du privé
effectifs 311 5 116 432

1,6% 0,0% 0,6% 1,8%
(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 17 12 29

11,7% 8,3% 20,0%
Taux de recrutement

effectifs 17 17
12,8% 12,8%

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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DÉFENSE 
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Année : 2003
Ministère : Défense

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 8 46 380 0 100 534

Femmes 6 29 348 0 65 448

Total 14 75 728 0 165 982

Hommes 4 7 16 27
Femmes 2 5 30 37

Total 6 12 46 64
Hommes 0 23 187 210

Femmes 1 12 157 170

Total 1 35 344 380

Hommes 0 3 0 171 6 180

Femmes 0 0 2 9 0 11

Total 0 3 2 180 6 191

Hommes 15 42 63 41 161

Femmes 5 25 116 50 196

Total 20 67 179 91 357

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 2 202 778 982

Femmes 0 28 145 173

Total 2 230 923 1 155

Hommes 2 202 776 980
Femmes 0 28 145 173

Total 2 230 921 1 153

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 25 293 1 221 171 106 41 1 857

Femmes 11 82 611 9 65 50 828

Total 36 375 1 832 180 171 91 2 685

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité
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Année : 2003
Ministère : Défense

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 1 9 90 0 0 100
Femmes 0 4 69 0 0 73
Total 1 13 159 0 0 173
Hommes 1 9 76 86
Femmes 0 4 55 59
Total 1 13 131 145
Hommes 0 0 9 9
Femmes 0 0 8 8
Total 0 0 17 17
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 4 4 11 0 19
Femmes 0 5 10 0 15
Total 4 9 21 0 34
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 3 32 35
Femmes 0 10 10
Total 3 42 45
Hommes 3 32 35
Femmes 0 10 10
Total 3 42 45
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 5 16 133 0 0 0 154
Femmes 0 9 89 0 0 0 98
Total 5 25 222 0 0 0 252

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES

 
 
 
 
 
 
 



 

 124

Année : 2003
Ministère : Défense

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 2 685 88 2 773

2,8% 0,1% 2,9%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 1 532 88 1 620
1,6% 0,1% 1,7%

Taux d'emploi à la manière du privé
effectifs 1 513 88 572 2 173

1,6% 0,1% 0,6% 2,4%
(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 173 79 252

16,3% 7,5% 23,8%
Taux de recrutement

effectifs 173 173
1,8% 17,6%

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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ÉCOLOGIE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 
 
 
 

- MINISTÈRE 
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Année : 2003
Ministère : Écologie et développement durable

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 1 5 8 0 0 14

Femmes 2 0 9 0 0 11

Total 3 5 17 0 0 25

Hommes 0 2 3 5
Femmes 0 0 6 6

Total 0 2 9 11
Hommes 0 3 5 8

Femmes 1 0 3 4

Total 1 3 8 12

Hommes 0 0 0 1 1 2

Femmes 0 0 1 0 0 1

Total 0 0 1 1 1 3

Hommes 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 1 0 1

Total 0 0 1 0 1

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 3 16 19

Femmes 0 0 1 1

Total 0 3 17 20

Hommes 0 2 16 18
Femmes 0 0 1 1

Total 0 2 17 19

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 1 8 24 1 1 0 35

Femmes 2 0 12 0 0 0 14

Total 3 8 36 1 1 0 49

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles
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Année : 2003
Ministère : Écologie et développement durable

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 1 0 0 1
Total 0 0 1 0 0 1
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 1 1
Total 0 0 1 1
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 1 0 0 0 1
Total 0 0 1 0 0 0 1

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu
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Année : 2003
Ministère : Écologie et développement durable

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 49 3 52

1,9% 0,1% 2,1%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 30 3 33
1,2% 0,1% 1,3%

Taux d'emploi à la manière du privé
effectifs 30 3 17 50

1,3% 0,1% 0,7% 2,2%
(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires (2)
effectifs

Taux de recrutement (2)
effectifs

(2) Pour le calcul de ce taux, l'Écologie est incluse dans le ministère de l'équipement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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ÉCOLOGIE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 
 
 
 

- ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 
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Année : 2003
Établissements publics sous tutelle du ministère de l'écologie

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 1 0 2 0 6 9

Femmes 0 0 2 0 2 4

Total 1 0 4 0 8 13

Hommes 1 0 0 1
Femmes 0 0 0 0

Total 1 0 0 1
Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 2 2 4 0 3 11

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 2 2 4 0 3 11

Hommes 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0 1 1

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 1 1

Hommes 1 1 1 3

Femmes 0 0 0 0

Total 1 1 1 3

Hommes 0 0 1 1
Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 1 1

Hommes 0 0 0 0 3 3

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 3 3

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 4 3 7 0 13 0 27

Femmes 0 0 2 0 2 0 4

Total 4 3 9 0 15 0 31

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité
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Année : 2003
Établissements publics sous tutelle du ministère de l'écologie

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 0 1 0 0 1
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 1 0 0 1
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 1 1
Femmes 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 1 1
Hommes 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 1 0 1 0 2
Femmes 0 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 1 0 1 0 2

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Année : 2003
Établissements publics sous tutelle du ministère de l'écologie

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 31 6 37

0,6% 0,1% 0,8%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 30 6 36
0,6% 0,1% 0,8%

Taux d'emploi à la manière du privé
effectifs 29 6 11 46

0,6% 0,1% 0,2% 1,0%
(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires (2)
effectifs

Taux de recrutement (2)
effectifs

(2) Pour le calcul de ce taux, les EPN de l'Écologie sont inclus dans le ministère de l'équipement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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ÉCONOMIE, FINANCES ET INDUSTRIE 
 
 
 
 

- MINISTÈRE 
 
 

 



 

 134

Année : 2003
Ministère : Économie, finances et industrie

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 101 358 929 1 14 1403

Femmes 51 197 629 1 13 891

Total 152 555 1558 2 27 2294

Hommes 56 211 236 503
Femmes 32 126 159 317

Total 88 337 395 820
Hommes 37 135 657 829

Femmes 15 63 431 509

Total 52 198 1088 1338

Hommes 5 9 27 35 42 118

Femmes 1 3 13 3 31 51

Total 6 12 40 38 73 169

Hommes 75 89 247 199 610

Femmes 46 100 364 145 655

Total 121 189 611 344 1265

Hommes 2 5 11 0 0 18

Femmes 0 2 7 0 0 9

Total 2 7 18 0 0 27

Hommes 50 468 1338 1856

Femmes 2 33 130 165

Total 52 501 1468 2021

Hommes 23 352 1162 1537
Femmes 0 26 105 131

Total 23 378 1267 1668

Hommes 54 59 71 0 0 184

Femmes 44 138 342 0 0 524

Total 98 197 413 0 0 708

Hommes 4 5 8 17

Femmes 2 3 1 6

Total 6 8 9 23

Hommes 291 993 2631 36 56 199 4206

Femmes 146 476 1486 4 44 145 2301

Total 437 1469 4117 40 100 344 6507

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles
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Année : 2003
Ministère : Économie, finances et industrie

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 9 42 18 0 0 69
Femmes 14 28 17 0 0 59
Total 23 70 35 0 0 128
Hommes 8 41 9 58
Femmes 14 27 13 54
Total 22 68 22 112
Hommes 0 0 6 6
Femmes 0 0 4 4
Total 0 0 10 10
Hommes 0 0 0 5 0 5
Femmes 0 0 0 0 1 1
Total 0 0 0 5 1 6
Hommes 5 8 15 0 28
Femmes 4 5 15 0 24
Total 9 13 30 0 52
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 8 33 41
Femmes 0 9 9
Total 8 42 50
Hommes 8 33 41
Femmes 0 9 9
Total 8 42 50
Hommes 21 24 20 0 0 65
Femmes 14 47 85 0 0 146
Total 35 71 105 0 0 211
Hommes 9 5 22 36
Femmes 3 19 48 70
Total 12 24 70 106
Hommes 44 87 108 5 0 0 244
Femmes 35 99 174 0 1 0 309
Total 79 186 282 5 1 0 553

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu
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Année : 2003
Ministère : Économie, finances et industrie

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 6 507 69 6 576

3,6% 0,0% 3,6%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 4 839 69 4 908
2,7% 0,0% 2,7%

Taux d'emploi à la manière du privé
effectifs 4 647 69 1 712 6 428

2,7% 0,0% 1,0% 3,8%
(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires (2)
effectifs 135 425 560

4,5% 12,1% 15,9%
Taux de recrutement (2)

effectifs 135 135
4,4% 4,4%

(2) le taux comporte également les flux de la CDC

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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ÉCONOMIE, FINANCES ET INDUSTRIE 
 
 
 
 

- CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS 
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Année : 2003
Établissement : Caisse des Dépôts

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 3 6 11 0 0 20

Femmes 1 5 16 0 0 22

Total 4 11 27 0 0 42

Hommes 2 2 2 6
Femmes 0 2 8 10

Total 2 4 10 16
Hommes 0 2 9 11

Femmes 0 0 7 7

Total 0 2 16 18

Hommes 0 0 1 0 0 1

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 1 0 0 1

Hommes 1 1 17 6 25

Femmes 0 4 16 6 26

Total 1 5 33 12 51

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 9 10 19

Femmes 0 1 2 3

Total 0 10 12 22

Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 2 2

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 2 2

Hommes 4 16 41 0 0 6 67

Femmes 1 10 34 0 0 6 51

Total 5 26 75 0 0 12 118

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles
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Année : 2003
Établissement : Caisse des dépôts

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 3 4 0 0 7
Total 0 3 4 0 0 7
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 2 4 6
Total 0 2 4 6
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 3 4 0 0 0 7
Total 0 3 4 0 0 0 7

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu
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Année : 2003
Établissement : Caisse des dépôts

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 118 4 122

3,5% 0,1% 3,6%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 118 4 122
3,5% 0,1% 3,6%

Taux d'emploi à la manière du privé (3)

effectifs

(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement
(3) La CDC n'a pas fourni les données nécessaires au calcul de ce taux.

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires (2)
effectifs

Taux de recrutement (2)
effectifs

(2) Pour le calcul de ce taux, la CDC est incluse dans le ministère de l'économie

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée

 
 
 



 

 141

 
 
 
 
 
 
 
 

ÉCONOMIE, FINANCES ET INDUSTRIE 
 
 
 
 

- INRIA 
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Année : 2003
Établissement : Inria

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 1 0 3 0 0 4

Femmes 0 0 2 0 0 2

Total 1 0 5 0 0 6

Hommes 0 0 3 3
Femmes 0 0 2 2

Total 0 0 5 5
Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 1 0 3 0 0 0 4

Femmes 0 0 2 0 0 0 2

Total 1 0 5 0 0 0 6

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles
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Année : 2003
Établissement : Inria

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 0 1 0 0 1
Femmes 0 0 1 0 0 1
Total 0 0 2 0 0 2
Hommes 0 0 1 1
Femmes 0 0 1 1
Total 0 0 2 2
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 1 0 0 0 1
Femmes 0 0 1 0 0 0 1
Total 0 0 2 0 0 0 2

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu
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Année : 2003
Établissement : Inria

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 6 0 6

0,4% 0,0% 0,4%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 6 0 6
0,4% 0,0% 0,4%

Taux d'emploi à la manière du privé
effectifs 6 0 10 16

0,4% 0,0% 0,6% 1,0%
(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 2 0 2

6,1% 0,0% 6,1%
Taux de recrutement

effectifs 2 2
6,1% 6,1%

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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Année : 2003
Établissement : IRD

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 2 0 0 0 2

Femmes 0 2 1 0 0 3

Total 0 4 1 0 0 5

Hommes 0 1 0 1
Femmes 0 1 0 1

Total 0 2 0 2
Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 1 1

Total 0 0 1 1

Hommes 3 0 0 0 0 3

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 3 0 0 0 0 3

Hommes 1 1 0 0 2

Femmes 0 0 0 0 0

Total 1 1 0 0 2

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 4 3 0 0 0 0 7

Femmes 0 2 1 0 0 0 3

Total 4 5 1 0 0 0 10

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité
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Année : 2003
Établissement : IRD

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 1 0 0 0 1
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 1 0 0 0 1
Hommes 0 1 0 1
Femmes 0 0 0 0
Total 0 1 0 1
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 1 0 0 0 0 1
Femmes 0 0 0 0 0 0 0
Total 0 1 0 0 0 0 1

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Année : 2003
Établissement : IRD

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 10 0 10

0,7% 0,0% 0,7%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 10 0 10
0,7% 0,0% 0,7%

Taux d'emploi à la manière du privé
effectifs 9 0 2 11

0,6% 0,0% 0,1% 0,7%
(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 1 1

100,0% 100,0%
Taux de recrutement

effectifs 1 0 1
100,0% 0,0% 100,0%

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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Année : 2003
Ministère : Équipement, transports, logement, tourisme et mer

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 20 156 524 13 3 716

Femmes 4 63 298 0 3 368

Total 24 219 822 13 6 1 084

Hommes 4 37 125 166
Femmes 2 16 109 127

Total 6 53 234 293
Hommes 7 73 232 312

Femmes 0 31 90 121

Total 7 104 322 433

Hommes 1 16 107 270 25 419

Femmes 2 4 10 0 7 23

Total 3 20 117 270 32 442

Hommes 47 126 913 224 1 310

Femmes 3 25 92 30 150

Total 50 151 1 005 254 1 460

Hommes 0 0 3 3 5 11

Femmes 0 1 1 0 0 2

Total 0 1 4 3 5 13

Hommes 6 184 372 562

Femmes 2 15 27 44

Total 8 199 399 606

Hommes 5 164 325 494
Femmes 1 15 25 41

Total 6 179 350 535

Hommes 10 32 524 99 7 672

Femmes 2 3 64 1 4 74

Total 12 35 588 100 11 746

Hommes 4 2 76 82

Femmes 4 0 4 8

Total 8 2 80 90

Hommes 88 516 2 519 385 40 224 3 772

Femmes 17 111 496 1 14 30 669

Total 105 627 3 015 386 54 254 4 441

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles
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Année : 2003
Ministère : Équipement, transports, logement, tourisme et mer

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 2 19 51 0 0 72
Femmes 1 9 37 0 1 48
Total 3 28 88 0 1 120
Hommes 1 7 21 29
Femmes 0 4 17 21
Total 1 11 38 50
Hommes 0 4 16 20
Femmes 0 3 7 10
Total 0 7 23 30
Hommes 0 0 4 15 1 20
Femmes 1 1 0 0 1 3
Total 1 1 4 15 2 23
Hommes 2 4 73 0 79
Femmes 0 0 5 0 5
Total 2 4 78 0 84
Hommes 0 0 1 2 0 3
Femmes 0 0 1 0 0 1
Total 0 0 2 2 0 4
Hommes 31 36 67
Femmes 1 5 6
Total 32 41 73
Hommes 26 27 53
Femmes 1 4 5
Total 27 31 58
Hommes 2 9 97 27 1 136
Femmes 0 0 20 0 1 21
Total 2 9 117 27 2 157
Hommes 0 2 9 11
Femmes 0 1 0 1
Total 0 3 9 12
Hommes 6 65 271 44 2 0 388
Femmes 2 12 68 0 3 0 85
Total 8 77 339 44 5 0 473

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu
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Année : 2003
Ministère : Équipement, transports, logement, tourisme et mer

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 4 441 41 4 482

5,4% 0,1% 5,4%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 3 906 41 3 947
4,7% 0,1% 4,8%

Taux d'emploi à la manière du privé
effectifs 3 727 41 1 260 5 027

4,6% 0,0% 1,6% 6,3%
(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires (2)
effectifs 125 372 497

5,4% 16,0% 21,4%
Taux de recrutement (2)

effectifs 125 125
6,4% 6,4%

(2) le taux comporte également les flux de l'Écologie, des EPN des deux ministères, et de Météo-France

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS, LOGEMENT 
TOURISME ET MER 

 
 
 
 

- AVIATION CIVILE 
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Année : 2003
Ministère : Aviation civile

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 6 12 0 0 18

Femmes 0 1 18 0 0 19

Total 0 7 30 0 0 37

Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0
Hommes 0 6 12 18

Femmes 0 1 18 19

Total 0 7 30 37

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 8 5 4 20 37

Femmes 3 1 6 7 17

Total 11 6 10 27 54

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 201 25 226

Femmes 0 23 9 32

Total 0 224 34 258

Hommes 0 180 25 205
Femmes 0 23 9 32

Total 0 203 34 237

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 8 212 41 0 0 20 281

Femmes 3 25 33 0 0 7 68

Total 11 237 74 0 0 27 349

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles
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Année : 2003
Ministère : Aviation civile

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 3 1 0 0 4
Femmes 0 0 2 0 0 2
Total 0 3 3 0 0 6
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 3 1 4
Femmes 0 0 2 2
Total 0 3 3 6
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0
Femmes 0 1 0 0 1
Total 0 1 0 0 1
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 21 0 21
Femmes 0 0 0
Total 21 0 21
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 24 1 0 0 0 25
Femmes 0 1 2 0 0 0 3
Total 0 25 3 0 0 0 28

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu
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Année : 2003
Ministère : Aviation civile

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 349 0 349

2,9% 0,0% 2,9%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 112 0 112
0,9% 0,0% 0,9%

Taux d'emploi à la manière du privé (3)

effectifs

(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement
(3) L'aviation civile n'a pas fourni les données nécessaires au calcul de ce taux.

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 6 22 28

1,6% 6,0% 7,7%
Taux de recrutement

effectifs 6 6
1,7% 1,7%

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS, LOGEMENT 
TOURISME ET MER 

 
 
 
 

- INRETS 
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Année : 2003
Établissement : Inrets

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 1 0 4 0 0 5

Femmes 0 0 1 0 0 1

Total 1 0 5 0 0 6

Hommes 1 0 4 5
Femmes 0 0 1 1

Total 1 0 5 6
Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 1 0 4 0 0 0 5

Femmes 0 0 1 0 0 0 1

Total 1 0 5 0 0 0 6

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles
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Année : 2003
Établissement : Inrets

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0 0

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu
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Année : 2003
Établissement : Inrets

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 6 0 6

1,4% 0,0% 1,4%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 6 0 6
1,4% 0,0% 1,4%

Taux d'emploi à la manière du privé
effectifs 6 0 6 12

1,4% 1,4% 1,4% 2,9%
(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 0 0

0,0% 0,0%
Taux de recrutement

effectifs 0 0 0
0,0% 0,0% 0,0%

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS, LOGEMENT 
TOURISME ET MER 

 
 
 
 

- MÉTÉO FRANCE 
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Année : 2003
Établissement : Météo France

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 2 7 0 0 0 9

Femmes 1 2 0 0 0 3

Total 3 9 0 0 0 12

Hommes 2 2 0 4
Femmes 1 1 0 2

Total 3 3 0 6
Hommes 0 5 0 5

Femmes 0 1 0 1

Total 0 6 0 6

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 4 4 0 8

Femmes 0 1 0 1

Total 4 5 0 9

Hommes 5 2 0 0 0 7

Femmes 0 0 2 0 0 2

Total 5 2 2 0 0 9

Hommes 0 254 0 254

Femmes 0 2 0 2

Total 0 256 0 256

Hommes 0 254 0 254
Femmes 0 2 0 2

Total 0 256 256

Hommes 0 1 0 0 0 1

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 1 0 0 0 1

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 11 268 0 0 0 0 279

Femmes 1 5 2 0 0 0 8

Total 12 273 2 0 0 0 287

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles
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Année : 2003
Établissement : Météo France

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 1 0 0 0 1
Femmes 1 0 0 0 0 1
Total 1 1 0 0 0 2
Hommes 0 1 0 1
Femmes 1 0 0 1
Total 1 1 0 2
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0
Hommes 5 2 0 0 0 7
Femmes 0 0 2 0 0 2
Total 5 2 2 0 0 9
Hommes 8 0 8
Femmes 0 0 0
Total 8 0 8
Hommes 8 0 8
Femmes 0 0 0
Total 8 0 8
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 5 11 0 0 0 0 16
Femmes 1 0 2 0 0 0 3
Total 6 11 2 0 0 0 19

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu
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Année : 2003
Établissement : Météo France

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 287 3 290

9,6% 0,1% 9,7%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 31 3 34
1,0% 0,1% 1,1%

Taux d'emploi à la manière du privé
effectifs 31 3 22 56

1,1% 0,1% 0,8% 1,9%
(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires (2)
effectifs

Taux de recrutement (2)
effectifs

(2) Pour le calcul de ce taux, Météo-France est inclus dans le ministère de l'équipement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS, LOGEMENT 
TOURISME ET MER 

 
 
 
 

- AUTRES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 
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Année : 2003
Établissements publics du ministère de l'équipement

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 2 4 8 3 0 17

Femmes 0 1 7 7 0 15

Total 2 5 15 10 0 32

Hommes 0 0 3 3
Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 3 3
Hommes 0 4 1 5

Femmes 0 0 1 1

Total 0 4 2 6

Hommes 0 0 0 2 0 2

Femmes 0 0 0 0 1 1

Total 0 0 0 2 1 3

Hommes 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 2 2

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 2 2

Hommes 0 0 2 2
Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 2 2

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 2 4 10 5 0 0 21

Femmes 0 1 7 7 1 0 16

Total 2 5 17 12 1 0 37

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité
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Année : 2003
Établissements publics du ministère de l'équipement

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 1 0 1
Total 0 0 0 1 0 1
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 1 0 1
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 1 0 1
Hommes 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 1 0 0 1
Femmes 0 0 0 1 0 0 1
Total 0 0 0 2 0 0 2

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Année : 2003
Établissements publics du ministère de l'équipement

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 37 1 38

1,4% 0,0% 1,5%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 35 1 36
1,4% 0,0% 1,4%

Taux d'emploi à la manière du privé
effectifs 34 1 23 57

1,4% 0,0% 0,9% 2,3%
(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires (2)
effectifs

Taux de recrutement (2)
effectifs

(2) Pour le calcul de ce taux, les EPN sont inclus dans le ministère de l'équipement

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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INTÉRIEUR, SÉCURITÉ INTÉRIEURE 
ET LIBERTÉS LOCALES 
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Année : 2003
Ministère : Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales hors Police

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 11 101 317 1 1 431

Femmes 9 81 406 1 2 499

Total 20 182 723 2 3 930

Hommes 1 6 23 30
Femmes 1 15 41 57

Total 2 21 64 87
Hommes 1 83 240 324

Femmes 2 57 309 368

Total 3 140 549 692

Hommes 1 2 1 0 0 4

Femmes 1 4 5 0 0 10

Total 2 6 6 0 0 14

Hommes 3 9 40 31 83

Femmes 7 15 78 34 134

Total 10 24 118 65 217

Hommes 1 0 2 0 0 3

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 1 0 2 0 0 3

Hommes 14 188 443 645

Femmes 0 23 77 100

Total 14 211 520 745

Hommes 14 169 381 564
Femmes 0 20 72 92

Total 14 189 453 656

Hommes 1 0 4 0 0 5

Femmes 0 0 1 0 0 1

Total 1 0 5 0 0 6

Hommes 0 2 6 8

Femmes 0 0 6 6

Total 0 2 12 14

Hommes 31 302 813 1 1 31 1 179

Femmes 17 123 573 1 2 34 750

Total 48 425 1 386 2 3 65 1 929

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles
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Année : 2003
Ministère : Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales hors Police

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 8 15 0 0 23
Femmes 0 5 51 0 1 57
Total 0 13 66 0 1 80
Hommes 0 2 7 9
Femmes 0 0 23 23
Total 0 2 30 32
Hommes 0 4 2 6
Femmes 0 4 20 24
Total 0 8 22 30
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 2 2 2 6
Femmes 1 1 5 0 7
Total 1 3 7 2 13
Hommes 1 0 0 0 0 1
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 1 0 0 0 0 1
Hommes 15 13 28
Femmes 1 4 5
Total 16 17 33
Hommes 14 12 26
Femmes 1 4 5
Total 15 16 31
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 2 2
Total 0 0 2 2
Hommes 1 25 30 0 0 2 58
Femmes 1 7 62 0 1 0 71
Total 2 32 92 0 1 2 129

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu
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Année : 2003
Ministère : Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales hors Police

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 1 929 19 1 948

5,4% 0,0% 5,5%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 1 273 19 1 292
3,6% 0,0% 3,6%

Taux d'emploi à la manière du privé
effectifs 1 194 19 1 025 2 238

3,6% 0,0% 3,1% 6,7%
(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires (2)
effectifs 156 279 435

2,7% 4,9% 7,6%
Taux de recrutement (2)

effectifs 156 156
2,9% 2,9%

(2) le taux comporte également les flux de la Police

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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JEUNESSE, ÉDUCATION NATIONALE 
ET RECHERCHE 

 
 
 
 

- MINISTÈRE 
 
 

 
 
 
L’information n’est disponible que pour les nouveaux bénéficiaires. 
 



 

 174

 



 

 175

Année : 2003
Ministère : Jeunesse, éducation nationale et recherche

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes
Femmes
Total (1) 73 18 269 360
Hommes
Femmes
Total (1) 51 12 166 229
Hommes
Femmes
Total (1) 1 4 60 65
Hommes
Femmes
Total 0 0 0 0
Hommes 99 15 74 188
Femmes 142 37 95 274
Total 241 52 169 462
Hommes
Femmes
Total 0 0 0 0
Hommes
Femmes
Total 0 0 0
Hommes
Femmes
Total 0 0 0
Hommes
Femmes
Total (1) 6 0 62 68
Hommes
Femmes
Total (1) 3 6 41 50
Hommes 99 15 74 0 0 0 188
Femmes 142 37 95 0 0 0 274
Total 323 76 541 0 0 0 940

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.
(1) La répartition par sexe n'est pas connue.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Année : 2003
Ministère : Jeunesse, éducation nationale et recherche

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi (3)
effectifs

Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides (3)

effectifs

Taux d'emploi à la manière du privé (3)

effectifs

(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement
(3) L'Éducation nationale n'a pas fourni les données nécessaires au calcul de ce taux.

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 360 580 940

0,9% 1,5% 2,4%
Taux de recrutement

effectifs 360 360
0,9% 0,9%

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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JEUNESSE, ÉDUCATION NATIONALE 
ET RECHERCHE 

 
 
 
 

- CNRS 
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Année : 2003
Établissement : CNRS

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 45 23 39 0 6 113

Femmes 20 25 30 0 7 82

Total 65 48 69 0 13 195

Hommes 37 21 33 91
Femmes 16 22 29 67

Total 53 43 62 158
Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 23 7 0 0 0 30

Femmes 16 7 2 0 0 25

Total 39 14 2 0 0 55

Hommes 73 25 8 6 112

Femmes 35 12 7 4 58

Total 108 37 15 10 170

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 2 1 1 0 0 4

Femmes 2 0 0 0 0 2

Total 4 1 1 0 0 6

Hommes 1 0 0 1

Femmes 0 0 0 0

Total 1 0 0 1

Hommes 144 56 48 0 6 6 260

Femmes 73 44 39 0 7 4 167

Total 217 100 87 0 13 10 427

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité
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Année : 2003
Établissement : CNRS

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 8 6 6 0 0 20
Femmes 4 7 4 0 0 15
Total 12 13 10 0 0 35
Hommes 6 5 6 17
Femmes 4 6 4 14
Total 10 11 10 31
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 9 2 1 0 12
Femmes 4 0 3 0 7
Total 13 2 4 0 19
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 1 0 0 1
Femmes 2 0 0 0 0 2
Total 2 0 1 0 0 3
Hommes 1 0 0 1
Femmes 0 0 0 0
Total 1 0 0 1
Hommes 18 8 8 0 0 0 34
Femmes 10 7 7 0 0 0 24
Total 28 15 15 0 0 0 58

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Année : 2003
Établissement : CNRS

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 427 5 432

1,6% 0,1% 1,7%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 427 5 432
1,6% 0,1% 1,7%

Taux d'emploi à la manière du privé
effectifs 424 5 249 678

1,7% 0,0% 1,0% 2,7%
(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 35 23 58

5,1% 3,3% 8,4%
Taux de recrutement

effectifs 35 35
5,2% 5,2%

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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Année : 2003
Ministère : Justice

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 5 12 115 0 1 133

Femmes 3 27 143 0 1 174

Total 8 39 258 0 2 307

Hommes 2 3 32 37
Femmes 1 2 37 40

Total 3 5 69 77
Hommes 1 2 54 57

Femmes 0 8 56 64

Total 1 10 110 121

Hommes 2 1 3 0 0 6

Femmes 2 3 6 0 0 11

Total 4 4 9 0 0 17

Hommes 19 20 23 482 544

Femmes 20 30 54 85 189

Total 39 50 77 567 733

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 1 0 0 1

Total 0 0 1 0 0 1

Hommes 0 31 220 251

Femmes 0 3 11 14

Total 0 34 231 265

Hommes 0 29 213 242
Femmes 0 3 9 12

Total 0 32 222 254

Hommes 1 0 6 0 0 7

Femmes 1 3 6 0 0 10

Total 2 3 12 0 0 17

Hommes 0 1 3 4

Femmes 0 3 2 5

Total 0 4 5 9

Hommes 27 65 370 0 1 482 945

Femmes 26 69 223 0 1 85 404

Total 53 134 593 0 2 567 1 349

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles
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Année : 2003
Ministère : Justice

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 3 4 21 1 29
Femmes 0 4 19 1 24
Total 3 8 40 2 53
Hommes 2 3 12 17
Femmes 0 1 9 10
Total 2 4 21 27
Hommes 0 0 8 8
Femmes 0 1 7 8
Total 0 1 15 16
Hommes 0 0 1 0 0 1
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 1 0 0 1
Hommes 1 1 2 40 44
Femmes 1 2 4 6 13
Total 2 3 6 46 57
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 1 0 0 0 1
Total 0 1 0 0 0 1
Hommes 1 15 16
Femmes 0 2 2
Total 1 17 18
Hommes 1 15 16
Femmes 0 2 2
Total 1 17 18
Hommes 0 0 2 0 0 2
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 2 0 0 2
Hommes 0 0 2 2
Femmes 0 1 0 1
Total 0 1 2 3
Hommes 4 6 43 0 1 40 94
Femmes 1 8 25 0 1 6 41
Total 5 14 68 0 2 46 135

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu
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Année : 2003
Ministère : Justice

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 1 349 6 1 355

2,3% 0,0% 2,3%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 1 095 6 1 101
1,9% 0,0% 1,9%

Taux d'emploi à la manière du privé (3)

effectifs 525 6 312 843
1,9% 0,0% 1,1% 3,1%

(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement
(3) hors Administration pénitentiaire

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 53 82 135

1,4% 2,2% 3,7%
Taux de recrutement

effectifs 53 53
1,5% 1,5%

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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OUTRE-MER 
 
 
 
 
 
 

 
 
Les résultats de l’Outre-Mer ne portent que sur le personnel d’administration centrale. 
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Année : 2003
Ministère : Outre-Mer

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 1 6 0 0 7

Femmes 0 0 5 0 0 5

Total 0 1 11 0 0 12

Hommes 0 0 6 6
Femmes 0 0 5 5

Total 0 0 11 11
Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0 0

Femmes 0 1 2 0 3

Total 0 1 2 0 3

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 1 1

Total 0 0 1 1

Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 1 1

Total 0 0 1 1

Hommes 0 0 5 0 0 5

Femmes 0 0 5 0 0 5

Total 0 0 10 0 0 10

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 0 1 11 0 0 0 12

Femmes 0 1 13 0 0 0 14

Total 0 2 24 0 0 0 26

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité
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Année : 2003
Ministère : Outre-Mer

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 3 0 0 3
Total 0 0 3 0 0 3
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 3 0 0 0 3
Total 0 0 3 0 0 0 3

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Année : 2003
Ministère : Outre-Mer

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 26 0 26

8,6% 0,0% 8,6%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 25 0 25
8,3% 0,0% 8,3%

Taux d'emploi à la manière du privé
effectifs 24 0 5 29

8,0% 0,0% 1,7% 9,5%
(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 0 3 3

0,0% 100,0% 100,0%
Taux de recrutement

effectifs 0 0

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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Année : 2003
Ministère : Sports

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 1 2 18 3 6 30

Femmes 3 6 14 1 4 28

Total 4 8 32 4 10 58

Hommes 0 0 4 4
Femmes 0 3 5 8

Total 0 3 9 12
Hommes 0 2 10 12

Femmes 0 3 6 9

Total 0 5 16 21

Hommes 15 0 1 4 20

Femmes 10 0 3 2 15

Total 25 0 4 6 35

Hommes 41 0 1 42

Femmes 4 0 1 5

Total 45 0 2 47

Hommes 0 1 0 1

Femmes 0 0 0 0

Total 0 1 0 1

Hommes 0 3 6 9

Femmes 0 2 1 3

Total 0 5 7 12

Hommes 0 3 4 7
Femmes 0 2 1 3

Total 0 5 5 10

Hommes 2 0 3 1 6

Femmes 0 0 0 0 0

Total 2 0 3 1 6

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 59 6 29 3 11 0 108

Femmes 17 8 19 1 6 0 51

Total 76 14 48 4 17 0 159

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité
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Année : 2003
Ministère : Sports

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 1 0 5 3 9
Femmes 0 0 5 2 7
Total 1 0 10 5 16
Hommes 0 0 3 3
Femmes 0 0 3 3
Total 0 0 6 6
Hommes 0 0 1 1
Femmes 0 0 1 1
Total 0 0 2 2
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 4 0 0 4
Femmes 1 0 0 1
Total 5 0 0 5
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 1 1
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 1 1
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 5 0 6 0 3 0 14
Femmes 1 0 5 0 2 0 8
Total 6 0 11 0 5 0 22

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Année : 2003
Ministère : Sports

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 159 10 169

2,2% 0,1% 2,4%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 149 10 159
2,1% 0,1% 2,2%

Taux d'emploi à la manière du privé
effectifs 147 10 100 257

2,1% 0,1% 1,4% 3,7%
(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 16 2 22

12,1% 4,5% 16,7%
Taux de recrutement

effectifs 16 16
12,7% 12,7%

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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Année : 2003
Ministère : Services du Premier ministre

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 1 6 0 0 7

Femmes 1 0 4 0 0 5

Total 1 1 10 0 0 12

Hommes 0 0 3 3
Femmes 1 0 2 3

Total 1 0 5 6
Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 1 1

Total 0 0 0 0 1 1

Hommes 3 0 2 0 5

Femmes 0 0 3 3 6

Total 3 0 5 3 11

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 0 0 1 0 0 1

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 1 0 0 1

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 1 1

Total 0 0 1 1

Hommes 3 1 9 0 0 0 13

Femmes 1 0 8 0 1 3 13

Total 4 1 17 0 1 3 26

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité
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Année : 2003
Ministère : Services du Premier ministre

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 0 2 0 0 2
Femmes 1 0 1 0 0 2
Total 1 0 3 0 0 4
Hommes 0 0 2 2
Femmes 1 0 0 1
Total 1 0 2 3
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 2 0 0 0 2
Femmes 1 0 1 0 0 0 2
Total 1 0 3 0 0 0 4

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Année : 2003
Ministère : Services du Premier ministre

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 26 1 27

1,2% 0,0% 1,2%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 26 1 27
1,2% 0,0% 1,2%

Taux d'emploi à la manière du privé
effectifs 25 1 20 46

1,2% 0,0% 0,9% 2,1%
(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 4 0 4

0,9% 0,0% 0,9%
Taux de recrutement

effectifs 4 4
0,9% 0,9%

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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TRAVAIL, SANTÉ ET SOLIDARITÉ 
 
 
 

- TRAVAIL 
 
 
 

- MINISTÈRE 
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Année : 2003
Ministère : Travail

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 2 26 131 0 3 162

Femmes 0 33 194 0 9 236

Total 2 59 325 0 12 398

Hommes 0 8 27 35
Femmes 0 20 91 111

Total 0 28 118 146
Hommes 1 11 76 88

Femmes 0 5 52 57

Total 1 16 128 145

Hommes 3 0 3 0 0 6

Femmes 0 2 4 0 1 7

Total 3 2 7 0 1 13

Hommes 10 3 10 8 31

Femmes 2 6 20 8 36

Total 12 9 30 16 67

Hommes 0 0 1 0 0 1

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 1 0 0 1

Hommes 3 42 142 187

Femmes 0 3 14 17

Total 3 45 156 204

Hommes 3 35 113 151
Femmes 0 3 8 11

Total 3 38 121 162

Hommes 0 0 1 0 1 2

Femmes 0 2 4 0 0 6

Total 0 2 5 0 1 8

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 1 1

Total 0 0 1 1

Hommes 18 71 288 0 4 8 389

Femmes 2 46 237 0 10 8 303

Total 20 117 525 0 14 16 692

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité
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Année : 2003
Ministère : Travail

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 4 8 0 2 14
Femmes 0 9 31 0 1 41
Total 0 13 39 0 3 55
Hommes 0 4 3 7
Femmes 0 8 20 28
Total 0 12 23 35
Hommes 0 0 5 5
Femmes 0 0 5 5
Total 0 0 10 10
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 1 1 0 0 2
Femmes 0 0 0 0 0
Total 1 1 0 0 2
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 3 2 5
Femmes 0 0 0
Total 3 2 5
Hommes 2 2 4
Femmes 0 0 0
Total 2 2 4
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 1 8 10 0 2 0 21
Femmes 0 9 31 0 1 0 41
Total 1 17 41 0 3 0 62

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
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Année : 2003
Ministère : Travail

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 692 13 705

6,5% 0,1% 6,6%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 530 13 543
5,0% 0,1% 5,1%

Taux d'emploi à la manière du privé
effectifs 504 13 495 1011

5,0% 0,1% 4,9% 10,0%
(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 55 7 62

36,7% 4,7% 41,3%
Taux de recrutement

effectifs 55 55
38,5% 38,5%

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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TRAVAIL, SANTÉ ET SOLIDARITÉ 
 
 
 

- SANTÉ, FAMILLE, PERSONNES HANDICAPÉES 
ET SOLIDARITÉ 

 
 
 

- MINISTÈRE 
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Année : 2003
Ministère : Santé, famille, personnes handicapées et solidarité

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 14 53 129 1 2 199

Femmes 11 64 180 0 6 261

Total 25 117 309 1 8 460

Hommes 2 16 31 49
Femmes 1 27 57 85

Total 3 43 88 134
Hommes 4 19 67 90

Femmes 0 19 71 90

Total 4 38 138 180

Hommes 0 4 1 0 0 5

Femmes 2 2 6 0 4 14

Total 2 6 7 0 4 19

Hommes 9 7 10 14 40

Femmes 14 13 26 19 72

Total 23 20 36 33 112

Hommes 1 0 0 0 0 1

Femmes 0 2 1 0 0 3

Total 1 2 1 0 0 4

Hommes 4 86 114 204

Femmes 1 35 34 70

Total 5 121 148 274

Hommes 4 82 107 193
Femmes 1 34 34 69

Total 5 116 141 262

Hommes 2 1 5 0 2 10

Femmes 1 1 4 0 1 7

Total 3 2 9 0 3 17

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 1 1

Total 0 0 1 1

Hommes 30 151 259 1 4 14 459

Femmes 29 117 252 0 11 19 428

Total 59 268 511 1 15 33 887

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles

 
 



 

 203

Année : 2003
Ministère : Santé, famille, personnes handicapées et solidarité

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 6 5 17 0 0 28
Femmes 1 11 18 0 4 34
Total 7 16 35 0 4 62
Hommes 1 5 9 15
Femmes 1 6 11 18
Total 2 11 20 33
Hommes 3 0 6 9
Femmes 0 3 1 4
Total 3 3 7 13
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 1 1 1 0 3
Femmes 2 1 2 0 5
Total 3 2 3 0 8
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 1 0 0 1
Total 0 0 1 0 0 1
Hommes 7 22 29
Femmes 3 4 7
Total 10 26 36
Hommes 7 22 29
Femmes 2 4 6
Total 9 26 35
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 1 0 0 1
Total 0 0 1 0 0 1
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 7 13 40 0 0 0 60
Femmes 3 15 26 0 4 0 48
Total 10 28 66 0 4 0 108

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu
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Année : 2003
Ministère : Santé, famille, personnes handicapées et solidarité

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 887 33 920

5,7% 0,2% 5,9%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 625 33 658
4,0% 0,2% 4,2%

Taux d'emploi à la manière du privé
effectifs 601 33 588 1223

4,0% 0,2% 4,0% 8,2%
(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires (2)
effectifs 62 47 109

34,3% 26,0% 60,2%
Taux de recrutement (2)

effectifs 62 62
46,3% 46,3%

(2) le taux comporte également les flux des EPN du ministère

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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TRAVAIL, SANTÉ ET SOLIDARITÉ 
 
 
 

- SANTÉ, FAMILLE, PERSONNES HANDICAPÉES 
ET SOLIDARITÉ 

 
 
 

- INSERM 
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Année : 2003
Établissement : Inserm

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 10 7 35 0 0 52

Femmes 12 16 35 0 0 63

Total 22 23 70 0 0 115

Hommes 6 6 33 45
Femmes 5 7 30 42

Total 11 13 63 87
Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0 5 5

Femmes 0 0 0 0 9 9

Total 0 0 0 0 14 14

Hommes 14 3 2 0 19

Femmes 15 5 3 1 24

Total 29 8 5 1 43

Hommes 2 1 1 0 0 4

Femmes 1 1 0 0 0 2

Total 3 2 1 0 0 6

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 26 11 38 0 5 0 80

Femmes 28 22 38 0 9 1 98

Total 54 33 76 0 14 1 178

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles
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Année : 2003
Établissement : Inserm

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 1 1 0 0 2
Femmes 2 1 5 0 0 8
Total 2 2 6 0 0 10
Hommes 0 1 1 2
Femmes 2 1 5 8
Total 2 2 6 10
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 3 2 0 0 5
Femmes 1 1 1 0 3
Total 4 3 1 0 8
Hommes 1 0 1 0 0 2
Femmes 1 0 0 0 0 1
Total 2 0 1 0 0 3
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 4 3 2 0 0 0 9
Femmes 4 2 6 0 0 0 12
Total 8 5 8 0 0 0 21

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu
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Année : 2003
Établissement : Inserm

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 178 2 180

3,4% 0,0% 3,5%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 178 2 180
3,4% 0,0% 3,5%

Taux d'emploi à la manière du privé
effectifs 157 2 101 260

3,1% 0,0% 2,0% 5,1%
(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires
effectifs 10 11 21

6,8% 7,5% 14,4%
Taux de recrutement

effectifs 10 10
7,4% 7,4%

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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TRAVAIL, SANTÉ ET SOLIDARITÉ 
 
 
 

- SANTÉ, FAMILLE, PERSONNES HANDICAPÉES 
ET SOLIDARITÉ  

 
 
 

- AUTRES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 
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Année : 2003
Établissements publics du ministère de la Santé

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 12 7 11 0 11 41

Femmes 8 9 9 0 15 41

Total 20 16 20 0 26 82

Hommes 3 2 3 8
Femmes 2 0 1 3

Total 5 2 4 11
Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 1 1

Total 0 0 1 1

Hommes 9 0 0 0 0 9

Femmes 4 0 2 0 0 6

Total 13 0 2 0 0 15

Hommes 9 6 0 0 15

Femmes 11 2 0 0 13

Total 20 8 0 0 28

Hommes 1 1 0 0 0 2

Femmes 1 1 5 0 1 8

Total 2 2 5 0 1 10

Hommes 0 0 1 1

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 1 1

Hommes 0 0 1 1
Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 1 1

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 0 0 1 1

Femmes 1 0 1 2

Total 1 0 2 3

Hommes 31 14 13 0 11 0 69

Femmes 25 12 17 0 16 0 70

Total 56 26 30 0 27 0 139

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles
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Année : 2003
Établissements publics du ministère de la Santé

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 1 0 0 0 0 1
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 1 0 0 0 0 1
Hommes 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 1 0 0 0 0 0 1
Femmes 0 0 0 0 0 0 0
Total 1 0 0 0 0 0 1

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu

 
 
 
 



 

 212

Année : 2003
Établissements publics du ministère de la Santé

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 139 10 149

1,8% 0,1% 1,9%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 138 10 148
1,8% 0,1% 1,9%

Taux d'emploi à la manière du privé
effectifs 125 10 37 173

2,0% 0,2% 0,6% 2,8%
(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires (2)
effectifs

Taux de recrutement (2)
effectifs

(2) Pour le calcul de ce taux, les EPN sont inclus dans le ministère de la santé

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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LA POSTE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 214

Année : 2003
Établissement : La Poste

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 42 417 113 0 0 572

Femmes 21 321 504 0 0 846

Total 63 738 617 0 0 1 418

Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 23 40 88 0 0 151

Femmes 12 38 28 0 0 78

Total 35 78 116 0 0 229

Hommes 191 252 680 0 1 123

Femmes 70 260 170 0 500

Total 261 512 850 0 1 623

Hommes 0 0 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Hommes 25 76 188 289

Femmes 0 3 3 6

Total 25 79 191 295

Hommes 7 52 152 211
Femmes 0 3 3 6

Total 7 55 155 217

Hommes 293 1 405 3 081 0 0 4 779

Femmes 236 1 745 2 255 0 0 4 236

Total 529 3 150 5 336 0 0 9 015

Hommes 0 0 0 0

Femmes 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Hommes 574 2 190 4 150 0 0 0 6 914

Femmes 339 2 367 2 960 0 0 0 5 666

Total 913 4 557 7 110 0 0 0 12 580

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Non
Titulaires

Statut
inconnu TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

Agents inaptes dont le poste 
de travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

Tableau 1  : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi au 31 décembre 2003

TITULAIRES

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Accidentés du travail, victimes 
de maladies professionnelles
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Année : 2003
Établissement : La Poste

Catégorie
A

Catégories
B & CII

Catégorie
C

Hommes 3 3 8 0 0 14
Femmes 0 2 7 0 0 9
Total 3 5 15 0 0 23
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 1 2 0 3
Femmes 1 0 1 0 2
Total 1 1 3 0 5
Hommes 0 0 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 0 0 0
Femmes 0 0 0
Total 0 0 0
Hommes 22 124 271 0 0 417
Femmes 14 111 241 0 0 366
Total 36 235 512 0 0 783
Hommes 0 0 0 0
Femmes 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Hommes 25 128 281 0 0 0 434
Femmes 15 113 249 0 0 0 377
Total 40 241 530 0 0 0 811

Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Ensemble

Tableau 2  : Nouveaux bénéficiaires de l’obligation d’emploi en 2003

Agents inaptes dont le poste de 
travail a été adapté

Fonctionnaires inaptes 
reclassés par détachement

Ouvriers
d'État

Accidentés du travail,  victimes 
de maladies professionnelles

Fonctionnaires titulaires d'une 
allocation temporaire 
d'invalidité

Agents frappés d'une 
incapacité d'au moins 2/3

Emplois réservés hors Cotorep

TITULAIRES
TOTAL

dont anciens militaires non 
titulaires d'une pension 
d'invalidité

dont handicapés Cotorep sur 
emplois réservés

dont recrutés sur contrat 
art 27 loi 84-16

Travailleurs handicapés 
Cotorep

Non
Titulaires

Statut
inconnu
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Année : 2003
Établissement : La Poste

Bénéficiaires
équivalents

bénéficiaires
(1)

bonification en
unités

bénéficiaires
(2)

Taux

Taux légal d'emploi
effectifs 12 580 199 12 779

6,2% 0,1% 6,3%
Taux légal d'emploi hors anciens 
militaires valides

effectifs 12 363 199 12 562
6,1% 0,1% 6,2%

Taux d'emploi à la manière du privé
effectifs 12 064 199 979 13 242

6,2% 0,1% 0,5% 6,8%
(1) calculés à partir des montants des contrats
(2) pour le calcul du taux privé uniquement

Recrutement
Cotorep

Nouveaux
bénéficiaires
hors Cotorep

(1)

Taux

Taux d'entrée des nouveaux bénéficiaires (2)
effectifs

Taux de recrutement (2)
effectifs

(2) La DGAFP ne dispose pas des informations nécessaires au calcul de ce taux

Tableau 3-1 : Taux d’emploi

(1) pour le calcul du taux d'entrée uniquement
Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation, enquête auprès des directions de personnel.

Tableau 3-2 : Indicateurs d'entrée
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ANNEXE : 
 
 
 
 
 

CIRCULAIRE 
« RECENSEMENT AU 31 DÉCEMBRE 2003 DES 
BÉNÉFICIAIRES DE L’OBLIGATION D’EMPLOI EN 

APPLICATION DE LA LOI N° 87-517 DU 
10 JUILLET 1987 EN FAVEUR DE L’EMPLOI DES 

HANDICAPÉS ET RECRUTEMENT  
AU COURS DE L’ANNÉE 2003 » 
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